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PLAN 

I. - Conditions générales du développerœnt de la culture irriguée 

dans le Bassin du fleuve Sénégal 

I .1. - Connaissances intégrées sur 1 1 écologie du Bassin 

• Etude de base : dérrographie 

sol 

eau 

I.2. - Besoins vivriers de la sous-région 

. besoins actuels 

• besoins prévisibles 

!.3. - Situation actuelle des opérations hydra-agricoles 

I. 4. - I.es contraintes au développerœnt et leurs répercussions 

sur les rythiœs d 1 anénagerrent 

I. 4 .1. - Contraintes internes : 

institutionnelles 

organisationnelles 

techniques 

liées à la formation 

sociales 

!.4.2. - Contraintes externes (contraintes financières) 

- au niveau des Etats 

- au niveau des bailleurs de fonds 
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II. - 1ère version actualisée du programme indicatif 1980 

pour la période 1984/90 

II.l. - Base de la progréliTil'ation 
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artificielle 
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- Evolution des productions agricoles 

- Revenus et emplois 

- Effets sur les autres activités 

(élevage, pêche, forêt, santé publique) 
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II.4. - Actions d'accompagnement 

II.4.1. - Formation 

II.4.2. - Actions de soutien à la production 

- Recherche/Développement 

- Crédit agricole 

- Politique agricole 

- Commercialisation 

- Stockage 
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II. 7. - Rôle de 1 •œvs dans la réalisation du programme de 
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Sénégal. 
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En créant entre eux 1 'Organisation pour la Mise en Valeur du fleuve 

Sénégal (œYS), les 3 Etats membres (Mali, Mauritanie et Sénégal) ,qnt 

manifesté, avec plus de volonté politique et de détermination leur souci 

constant d'exploiter en corrmun les ressources du Bassin du fleuve 

Sénégal. 

Cette Organisation née en 1972, n'est en réalité que 

1' aboutisseiœn.t décisif d'un long processus de coopération arrorcé en 

1963 avec le Comité inter-Etat, qui a donné lieu en 1968 à 

1 'Organisation des Etats Riverains du Sénégal. 

Elle offre le cadre propice d'un important prograrme de mise en 

valeur qui devrait permettre aux 3 Etats membres de tirer profit de la 

régularisation du débit du fleuve, en réduisant leur dépendance 

alimentaire de plus en plus accentuée et leurs factures pétrolières de 

plus en plus élevées tout en désenclavant des parties importantes de 

cette sous-région (Mali-ouest, Sud-Est mauritanien, Nord-Est Sénégal). 

Par cette triple fonction, le prograrme de 1 'CMVS constitue la 

réplique adéquate à une conjoncture écononùque particulièrement 

difficile, marquée depuis plus d'une décennie par une sécheresse 

persistante dans les trois pays concernés. 

Conscient que pour 1' ensemble du Sahel, 1' eau est le premier 

facteur limitant de développP~t économique et social, le Conseil des 

Ministres de 1 'CMVS, organe d'orientation et de conception de 1 'CMVS, 

par Résolution N° 1/CM/S.D. du 24 Juillet 1978, adopte un programme de 

première génération axée sur la régularisation des débits du fleuve 

Sénégal et cœprenant : 

le barrage anti-sel de Diama 

- le barrage régulateur hydro-électrique de Manantali 

- le port fluvio-maritime de Saint-Louis et le port fluvial de 

Kayes 
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- l'amélioration des escales portuaires. 

1Tant par les objeCtifs que par la stratégie de développernen~ qui le 

sous-tend, le prograrnœ d' aménagaœnt du Bassin apparaît ainsi çXmœ une 

vaste entreprise de réhabilitation des conditions de vie de la 

population d'une région déshéritée en raison de la précarité de son 

climat et d'une mise en valeur notoirement insuffisante de ses 

ressources et de son infrastructure. 

les Barrages de ()iama et de Manantali, en penœttant le passage des 

cultures traditionnelles vers la culture intensive irriguée, grâce à des 

disponibilités pérennes en eau douce, devraient aboutir à la 

sécurisation de la production agricole et à un accroissement du niveau 

de vie du mande rural. Il en résulterait une meilleure qualité de la 

vie, liée à l'amélioration de l'habitat et des infrastructures sociales 

ainsi qu • au désenclaverœnt des terroirs. 

En présentant au Comité Consultatif réuni à Dakar en Octobre 1980 

un programme indicatif des aménagements pour la période 1980/90, le Haut 

Cœrni.ssariat de l'OMVS n'avait pas l'ambition de présenter un plan de 

dévelq>perœnt intégré, ni rnêrre une prograrmation précise qui eüt 

nécessité gue les études qui étaient en cours au niveau de chaque Etat, 

fussent suffisamment avancées. 

le dbcument n'avait d'autre but que de présenter 

- une analyse de la situation, des difficultés rencontrées et les 

principes d'une politique cohérente d'irrigation 

- à titre indicatif, une prograrmation sur la période 1980/90, des 

équipements hydre-agricoles à réaliser et des actions complémentaires à 

mener pour en assurer la réussite. 

Présenté donc à l'époque contre un docu~rent à caractère incorrplet et 

provisoire, le prograrnœ indicatif qui ivait rér ';ndu à l'éJ?CXIUe à 

l'attente de ses promoteurs du Comité Consultatif, recèle aujourd'hui, à 
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la lumière des travaux de la Cellule d'Evaluation de 1 'CMVS et des 

publications des Organismes Nationaux de ~veloppenent, de profondes, 

distorsions devenues incxxrpatibles avec sa vocation d'outil de 

rl§férence. ,·" ,. 

Il était dès lors urgent d'entreprendre son actualisation sur la 

base des ajusterrents et des prograrmations nouvelles qui se font jour au 

niveau des OrganiSiœs de développaœnt. 

La présente note, en se voulant une version actualisée de ce 

prograrrrœ indicatif pour le restant de la décennie (1984/90) n'a 

cependant pas l'arrbition de se situer au-delà d-'un sinple docu!œnt 

info:rmatif, susceptible de guider, par une synthèse exhaustive des 

programmations et projets, dans la recherche des voies et moyens devant 

penœttre une mise en oeuvre efficiente du progran:ne de développerœnt 

rural intégré de l'OMVS. 

I. - COOilJI'IOOS GENERALES OlM>EVEI.DPPEMENI' AGRICOLE DANS LE BASSIN OU• 

FLEtNE SENffiAL 

Il importe de signaler tout d'abord que selon les estimations 

encore en vigueur, la population du Bassin du fleuve Sénégal se situe à 

environ 1,6 million d'habitants, soit approximativerœnt 16 % de la 

population totale des 3 Etats Iœrrbres de 1 'OMVS. Cette population a pour 

principales activités, 1 'agriculture traditionnelle et 1 'élevage 

extensif, en vue d'une production essentiellerœnt destinée à leur 

subsistance environ 85 % de la population rurale et une part 

importante de la population citadine. 

oans la partie sénégalaise et malienne du Bassin du fleuve Sénégal, 

le taux de sédentarisation est très élevé ; quant à la Mauritanie, elle 

a connu récemment une Inutation considérable des éleveurs nomades vers la 

sédentarisation. Enfin la sécheresse est apparue dans la sous-région 

oamme un grand facteur de destabilisation économique, et a aggravé la 

fragilité du systèn.e local de production. 
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La densité de la population varie considérablement à l'intérieur du 

Bassin. En rive gauche sénégalaise, cette densité est inférieur~ à 20 

personnes/krn2 dans le département de Ma tarn. En Mauritanie, elle n'est 

jamais supérieure à 7 personnes/Km2. Actuellement, la parti ·,de la 

population vivant en zône rurale varie entre 83% et 97 %à l'exception 

toutefois du département de ~gana qui corrpte la ville de Saint Louis. 

Il est aujourd'hui suffisamœnt connu que les prerrù.ères études sur 

le Bassin du fleuve Sénégal remontent au 18ème siècle. Cependant, dans 

la perspective de la mise en valeur du fleuve, l'on a assisté ces 

dernières années à une intensification des études tant techniques que 

socio-éconaniques, aussi bien sur la réalisation des infrastructures que 

pour l'exécution des aménagements hydre-agricoles. 

Outre ces informations démographiques, d'importantes études de base 

concernant les aménagements hydre-agricoles ont notamment porté sur : 

LA CL~IOGIE : Le Bassin du fleuve Sénégal est soumis à un 

climat comportant une saison de pluies et une saison sèche. Le premier 

carrrence plus ou rroins tôt (Mai, Juillet) selon que l'on se trouve au 

Sud ou au Nord. Cette pluviométrie conditionne le régbne hydrologique du 

fleuve Sénégal qui accuse en hivernage, nêre en année rroyenne une rrontée 

importante du niveau d'eau ; ces variations très importantes de niveau 

(variations annuelles et interannuelles) sont une des caractéristiques 

du fleuve Sénégal. 

- LA YI'OPOORAPHIE : &ms ce danaine, l' CMVS dispose d'une carte de 

toutè la Vallée à l'échelle 1/50000 avec courbes de niveau métrique. 

Par ailleurs, l'exécution d'un projet d'établissement de levées 

terrestres et aérophotogrammétriques dans le Bassin a permis de 

disposer : 

d'une couverture aérienne au 1/SOOOOe de l'ensemble du Bassin 

d'un réseau géodésique et de nivellement 
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o d'une cartographie pour une superficie de 255 000 ha à réaliser 

sur une couverture aérienne au 1/10000 et au 1/200000 

- L' Ir.(bro-GIDI.(X;IE 

réalisées : 

Deux études hydro-géol<:XJiques ont été 

0 1 'une dans le .èlta (Audi.bert 1970) 

0 l'autre dans la Vallée (Illy 1973) 

o ainsi qu'une étude géotechnique à pagana, Débi et Larrpsar (1976) 0 

o une étude est égalerrent en cours, en vue de la détennination de 

l'influence de la régularisation du fleuve sur l'alimentation des 

nappes intenrédi.aires et profondes o 

- LA PE})Du:x;IE : ans ce danaine, plusieurs études réalisées 

conjointerrent par 1 'CMVS/PNUt VFAO, sont également disponibles ; il 

s'agit : 

o d'une carte pédologique au 1/50000e de l'ensemble de la vallée 

(1973) 

ode l'étude pédologique (SEMGRI, 1973) qui a pe:rmis d'identifier 

392 604 ha de première classe (classe 1 et classe 1 R) et 435 429 ha de 

deuxième classe (classe 2 et classe 2 R) sur un total inventorié de 

1 112 048 ha (Haut Bassin non carrpris) . 

D'une manière générale, la connaissance des sols de la ·Vallée 

pernet de distinguer les "terres du OUalo" et celles du "di.éri" ; deux 

ternes génériques désignant 1 'un des terres circonscrites au lit majeur 

et inondées par la crue annuelle, l'autre l'ensenble des terres qui ne 

sont jamais atteintes par la crue. 

Les sols du lit majeur (le lit mineur est encaissé de plusieurs 

rrètres entre des bourrelets de berge) sont des formations ·alluviales 

sabla-argileuses récentes qui se différencient schématiquement en trois 

grands types : 
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- les sols sablo-lim::>neux (Fondés) renfenœnt IIDins de 30 % 

d'argile, qui fonœnt les bourrelets de berge et les levées 

- les sols argileux interrrédiaires entre les deux, qui ~ent 
. ;1 

30 à 60% d'argile (faux Hollaldés). 

Ces sols ont des vocations culturales diverses : 

- les sols argileux (hollaldés) qui comprennent 75 à 80% d'argile 

- polyculture sauf riz (sols trop perméables, à rmins de disposer 

de grosses quantités d'eau) pour les sols de Fondé, 

- mixte (riz, autres céréales, fourrages et cultures maraîchères) 

pour les faux Hollaldés, 

- riziculture et fourrage pour les Hollaldés. 

Il faut noter la présence de sel dans les cuvettes du Delta, en 

particulier en Mauritanie où aucune protection ne permet d'éviter la 

remontée de l'eau saumâtre par les marigots. 

L'agriculture sur ces terres a toujc-JYs été t~ibutaire des apports 
' pluviœétriques et du régirre du fleuve. Ces deux caractéristiques ont 

instauré deux systèn:es de cultures traditionnelles qui ont pennis aux 

populations du Bassin du fleuve Sénégal de tirer l'essentiel de leur 

subsistance 

- les cultures sous pluie di tes de "diéri 11 
, pratiquées sur les 

terres hautes non inondées dépendant essentiellement du régime 

pluviœétrique (hauteur, régularité et répartition dans le terrps et 

l'espace). 

- les cultures dans les cuvettes (cultures de décrue) qui ont été 

inondées par le débordement du fleuve dans le lit majeur durant une 

période suffisante (1 IIDis environ) pour que les sols, forterœnt 

argileux puissent emnagasiner les quanti tés d'eau nécessaires pour 
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assurer le développement végétatif des plantes (mil, sorgho, maïs, 

etc ... ) 

Les collectivtés villageoises se sont toujours organisées ~ 

tenter de mener de front ces deux types de culture traditionnelle. 

Bien que les cultures sous pluie du diéri n'aient jamais été 

estimées, il n'en est pas de même des cultures de décrue (walo ou fonds 

des cuvettes) qui varient entre 15 000 hectares (1977/1978) et 103 000 

hectares (1970/1971) suivant 1' importance de la crue du fleuve Sénégal. 

Catpte tenu de la topographie de la norphologie, du réseau 

hydrographique, de l'aptitude des sols à l'irrigation, la val~ 

1~ (de Rosso à Bakel) a été divisée en unités naturelles d'équipe­

ment (UNE) dont la surface unitaire peut varier de 1500 hectares à 

15 000 hectares. C'est dans le cadre de ces unités naturelles d'équi­

pement (UNE) qu'ont été identifiées les différentes zones suscepti­

bles d'être aménagées pour l'irrigation. 

Il importe de préciser que dans le cadre de l'actuelle 

phase du programme de l'OMVS, la conjonction de deux barrages retenus 

peut assurer l'irrigation en maîtrise totale de l'eau de 375 000 ha dont 

240 000 ha au Sénégal, 126 000 ha en Mauritanie et 9 000 ha au Mali. 

La superficie arrénagée et équipée au 1er Juillet 1983 est d'environ 

35 000 ha répartis comme suit : 

- Rive gauche 28 762 ha 

- Rive droite 5 851 ha 

- Haut Bassin 367 ha. 

Il va sans dire qu'au rythme actuel d'accroissement des superficies 

anénagées (2 à 3000 ha/an), il faudrait encore 100 ans pour couvrir 

l' ensentüe de la zône ; ce qui est inconcevable d'une part au regard de 

l'horizon 2025 fixé oamme échéance de la planification du programme de 
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1 'CMVS, d'autre part pour sinplerœnt préserver la crédibilité de 

celui-ci vis-à-vis des populations concernées. 

I.2. - Besoins et déficits vivriers ' 
' '• :• 

En dépit des importants efforts consacrés au développement de leur 

agriculture, les pays de 1 'OMVS continuent de connaître un déficit 

vivrier élevé, pouvant varier entre 850 000 tonnes en année nor:rcale et 

2 000 000 de tonnes en année sèche. 

les statistiques qui figurent dans .·les plans nationaux en cours, 

laissent apparaître pour les années 1982 et 1983 : ' 

- Mali : 300 000 tonnes 

- Mauritanie : 255 000 tonnes 

- Sénégal : 300 000 tonnes. 

Ces situations que les Gouvemerœnts des 3 Etats cherchent 

difficilerœnt à résorber par le biais de 1' aide internationale et de 

sacrifices à 1 'échelon national, ne font que conforter les 

justifications du programœ de 1 'CMVS ainsi que son articulation autour 

des cultures céréalières érigées en activité dominante dans le 

développement de 1' agriculture irriguée. 

En tenant canpte d'une part d'un accroisserœnt dérrographique de 

l'ordre de 2,3 % par an, ce déficit à l'horizon 2025 peut être estimé, 

sur la base d'une consommation moyenne de 630 gr de 

céréales/personne/jour à 7 000 000 tormes en année nornale et plus de 

8 000 000 tonnes en année sèche. 

ans le danaine des léguœs et produits animaux, la situation n'est 

guère plus favorable, eu égard aux volumes importants des importations 

effectuées dans la sous-région, en provenance du rrarché mondial ; ce qui 

se traduit par des dépenses en devises fortes particulièrerœnt 

préjudiciables aux écanonLies des Etats membres de l'Organisation. 
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Rien qu'au sénégal, les .i.rrpJrtations d'oignons et de légurœs 

s'êlèvent à 2 Milliards de FCFA tandis celles des produits laitiers 

représentent en quantitê entre 3 et 4000 tonnes. 

Selon l'évaluation économique du programme de l'OMVS (étude· 

d'exécution du barrage de Manantali, RHEIN/HURH/SONEF, 1977) la 

production des périmètres irrigués du Bassin pourrait couvrir à long 

tenne les besoins alirrentaires des 3 Etats dans les proportions 

suivantes : 

1990 2000 2015 2025 

Cêrêales 7,3 % 9,6 % 11, B % 13,3 % 

·Viandes et produits 

laitiers 1,6 % 2 % 2 % 1,9 % 

Fruits et légurœs 5,6 % 7,4 % 5,5 % 4 % 

Sucre 4,5 % 5,8 % 6,4 % 6,5 % 

Ces chiffres qui perrœttent d'apprécier l'opportunité économique du 

programœ de 1 'CMVS, annoncent, à long tenœ, une situation d'autant 

plus réconfortante, que les superficies irriguées dans le Haut Bassin en 

territoire malien sont particulièrement faibles au regard de l'ensemble 

du Bassin, ce qui minimise singulièrement l'apport de ce secteur dans la 

cœverture des besoins vivriers globaux des 3 Etats. 

En d'autres ternes, en ne retenant dans le tableau ci-dessus que le 

Sénégal et la Mauritanie, principalement concernés par l'agriculture 

irriguêe, la couverture des besoins globaux par les apports des 

périmètres irrigués augmente très sensiblement et se chiffre aux taux 

respectifs de 22 et 43 % des besoins globaux en céréales de ces deux 

pays, 6,5 et 13 % de leurs besoins en fruits et légumes, 3 % et 6 % de 

leur consommation en viandes et produits laitiers en l'an 2025. 

Ces projections montrent que les pays membres de l'OMVS se mettront 

progressivement à l'abri de tout risque de fantine et de malnutrition au 

fur et à mesure du développement de l'agriculture irriguée, une 
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évolution nornale pourrait être au contraire que le Bassin du fleuve 

Sénégal devienne exportateur de céréales, de sucre, de viandes et 

produits laitiers ainsi gue de fruits et légumes en direction d'autres 

centres de consœmation, nationaux ou de la région. 

I. 3. - Situation actuelle des opérations hydre-agricoles 

les types d' arrénag~..nt deux types d' arrénagerœnt se sont 

dêvelq>pés dans la- Vallée du Sénégal : 

- les pér.inètres de submersion "simple" ou contrôlée (aménagaœnts 

dits primaires et secondaires), les plus anciens faisant appel à une 

technique très sœtnaire de contrôle de ni veau des crues, ne rœttant pas 

les productions à l'abri des irrégularités pluviorrétriques et des crues, 

ont été progressiverœnt repris ou abandonnés. 

L'~rience entreprise surtout dans le delta sénégalais depuis 

1960 jusqu'en 1970 a rrontré en effet, gue ces aménagerœnts qui 

requièrent des investisserœnts insignifiants ne perrœttent pas une 

exploitation rentable, et que les renderœnts des cultures obtenus 

étaient souvent dérisoires à cause des ir régula ri tés trop grandes du 

fleuve ou du retrait tardif de la langue salée. 

C'est ainsi que la SAE i · a été conduite à partir de 1971, à 

transforrœr son réseau de subrœrsion conti ..lée en r;seau tertiaire qui 

nécessite certes des investisserœnts plus irrportants, mais offre en 

CCl1.trepartie l'avantage d'assurer une maîtrise de l'eau dans la 

parcelle, assurant ainsi une agriculture irriguée à haut renderœnt. 

- les péri.rrètres en maîtrise cœplète de 1 'eau : dont la fiabilité 

technique est liée à la conception de l'aménagerœnt qui se caractérise 

par un planage des terres et un systèrœ de pompage pour l'alirœntation 

des périmètres en eau. 
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..bu point de vue de la dirœnsion et de l'organisation de la 

production, deux types principaux de périrrètres en .!Tiëlitrise cœplète de, 

l'eau existent actuellement dans le Bassin : 
1 ,, 

a) les grands périmètres destinés principalement à la production 

rizioole et qui onL fait leur première apparition successivenent dans le 

~»alta et dans la noyenne Vallée. 

Oes grands périmètres visant une production intensive de riz ont 

été réalisés sur les sols à forte proportion d'argile (Hollaldé) dont 

l'utilisation irrplique le recours à une nêcanisation poussée. 

L'organisation de ces périmètres a, jusqu'à une date récente, 

reposé essentiellement sur l'intervention de l'organisne d'encadrement 

dans la plupart des tâches d' anênagement, de .!Tiëlintenance et rrêrœ de 

production, sans que soient recherchées la participation et la 

responsabilisation des ccmrunautés viJlageoises intéressées. 

b) les petits périmètres villageois : ce type d'anênagement s'est 

développé avec succès notarnœnt dans la rroyennc Vallée du fleuve, au 

cours de ces dernières années. Ces aménagements sont réalisés avec le 

concours des villageois et l'assistance technique et financière des 

Sociétés d'encadrement. Ils sont de faible dirœnsion (10 à 50 ha) situés 

sur les terres de "fondé" à proxinùté des villages et sont alirœntés par 

un groupe rrotopœpe; leur coat est d'environ 500 000 FCFA/ha 

far ailleurs, 1' anênagement d'uni tés rroyennes autonaœs faisant 

~ synthèse des avantages des petits périmètres et ceux des grands 

anénagements est désorm:üs une réalité. les périnètres interrrédiaires 

(cas de Ndarbo l'I'hi.ago sur la rive sénégalaise), nouvelle conception du 

développerœnt hydro-agricole récernrent mise en oeuvre rentrent dans ce 

cadre. 

Il inp::>rte de souligner qu'à 1 'heure actuelle, la conception 

technique des nouveaux arrénagements est guidée par certains principes 

simples, à savoir : 
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• partage clair des responsabilités entre les exploitations et le 

gestionnaire des infrastructures corrmunes ; 

. alimentation à la demande, à l'entrée de la maille ' ' ,, 

facturation à la quanti té d'eau consomnée, solidarité des 

exploitants ; 

• tour d'eau à l' intérieur de chaque maille 

• accès direct à l'eau pour chaque parcelle. 

L'application de ces principes aux nouveaux a.rténagerœnts tend à 

rapprocher la conception technique des périmètres villageois à celle de 

grands périmètres et favorise leur gestion par les paysans eux-rrêrœs. 

A partir des périmètres villageois existants, vont se développer 

des grappes de petits périmètres de 20 à 60 ha à l'intérieur des zônes 

rendues artificiellerœnt propices à leur installation (réseaux de 

chenaux bas à l'intérieur, endiguerœnts contre les crues) . La mise en 

oeuvre de ces infrastructures communes qui dépasse la capacité 

d'investissement humain est réalisée à l'entreprise et sur subvention 

publique (800 000 FCFA à 1 000 000 FCFA/ha). 

A l' inverse, la conception nodulaire des grands am§nagerrents se 

traduit par la construction d' ense.rrb le d'uni tés autonaœs de 20 à 60 ha 

qui sont desservies par des réseaux d'adduction cœmuns tandis que 

l' arrénagerœnt interne de ces uni tés sera réalisé en investisserœnt 

humain. 

Enfin, à côté des grandes plantations sucrières de type 

agro-industriel corttre à Richard-Tell au Sénégal (Société privée) , il 

irrporte de signaler 1 'existence de petits casiers réalisés par des 

prorroteurs privés qui nécessiteraient sans doute un rreilleur soutien de 

la part des Sociétés nationales chargées du développaœnt rural du 

Bassin. 
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- Superficies arrénagées et équipées : le bilan des superficies 

équipées en maîtrise complète de l'eau au 1er Juillet 1983 se présente 

c::cmœ suit (voir tableau joint) : 
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Situation 
··r;ype .. Pays 

le périnètre 

Grands pétinètres 

.Périnètres 
internédiaires 

C.U.M.A 
(Coop.Util.Mat.Agricole) 

Périmètres villageois 
s/tutelle 

Foyers, périrrètres villageois 
sans encadrerœnt ou encadrés 
par mission 

~ ' ) 

Pér. (agro-industrie 
privés (P. et M. Périrrètres 

(Jardins 

Pér. Recherche 
agronomique, autres 

TOI' AL 

PEru:METRES IRRIGUES AMEN1!GES EN MAITRISE E L' EAlJ, 
SI'IUATIOO ES SUPERFICIES NE'l'I'ES IRRIGABLES Al.J1l. 7.1983 

Mali Maur1tantie Sénégal 

ha % ha % ha % 

2466 7 9535 27,3 

2875 8,2 

60 0,2 275 0,7 

276 0,8 1958 5,6 7332 21 

402 1,1 843 2,4 

7660 22 
27 0,07 856 2,45 205 0,58 

20 0,05 4 0,01 

64 0,18 89 0,026 33 0,09 

367 1 5851 16,7 28 762 82,3 
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Ensenble 

ha % 

12001 34,3 

2875 8,2 

335 0,9 

9566 27,4 

1245 3,5 

7660 22 
1088 3,11 

24 0,06 

•' 

186 0,53 

34 980 100 
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I. 4. - Contraintes au développerœnt et leurs répercussions sur les 

ryt.hrres d' arrénagerœnt 

Comme le montre les chiffres présentés dans la deuxième partie de 

ce docurrent, le rythrre réel des anénagerrents réalisés entre les 'ànnées 

1980/83 s'est situé netterrent en dessous des prévisions du Programre 

indicatif qui armonçait pour cette p3riode 1981/83, un rythrœ annuel 

d'environ 3400 ha/an. 

Les écarts qui apparaissent à travers les enquêtes de la cellule 

d'évaluation de 1 'OMVS sont le résultat de contraintes nrultiples qui 

entravent, sous di verses fonœs, la progression continue des rythiœs 

d'anénagerrent, et qui sont de divers ordres institutionnelles, 

techniques, organisationnelles et financières, se ventilant en 

contraintes internes et externes selon leur origine par rapport à la 

structure d'encadrement ou de gestion. 

I.4.1. -Contraintes internes 

a) Contraintes institutionnelles 

La situation foncière des aménagements 

ans la mise en place des périrœtres irrigués, les droits fonciers 

des propriétaires terriens ne sont pas toujours suffisarrn:ent pris en 

cœpte ou considérés CClllte une contrainte pouvant être pesante. Aussi, 

il en résulte des tensions empêchant parfois l'exploitation rationnelle 

des aménagaœnts voire leur extension ou leur nùse en place. Cette 

situation est illustrée par différents cas gu' on rencontre dans le 

Bassin, aussi bien en Mauritanie, au Mali qu'au Sénégal. 

On peut noter par exenple 

- en Mauritanie, le cas des villages de Gourel-Gobi, de Wourrpou, de 

Diogountourou dans la région de Gouraye ; de_bawalel, de Roufi Aoudi et 
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Winding dans celle de Bababé ou encore les villages de cafar, de Gouki 

ou de Mankbar lel.bat dans la région de Rosso. 

- au Sénégal, le cas de Galadé et Moudéry (Région de Bak~l) , de ,. 
(Xlédelé, de Gaol et Sinthiou ou de Guirèye ou Gacu:lal dans la région de 

Ma tarn. 

Qu'il s'agisse de contestation du droit de propriété des uns par 

les autres, du refus des propriétaires de céder leurs terres à la 

collectivité, de conflits entre éleveurs et cultivateurs, de 

propriétaire.. recherchant une carpensation par une attribution de 

plusieurs parcelles, ou d'opposition avec. d'anciens émigrés revenus au 

village, 1 'observation des faits recœm.inde la ~rise en corrpte des 

problàœs fonciers et sociaux parmi les contraintes à 1' extension rapide 

et à la gestion rationnelle des aménagements. 

les cas observés sur la rive droite ont jusque-là été les plus 

nombreux en raison certainement de l'absence d'une législation foncière. 

La récente pranulgation le 5 Juin 1983, de l'ordonnace N° 83/127 

"portant réorganisation foncière et domaniale" en Mauritanie offre 

désormais aux populations et aux structures de développerœnt des rroyens 

institutionnels et juridiques qui pourront perrœttre de limiter à terne 

le poids de cette contrainte ; toutefois, le cas sénégalais où la loi 

sur le anaine National existe depuis bientôt 20 ans (loi 64-46 du 16 

Juin 1964) appelle quelques réserves sur la capacité de la législation 

foncière à écarter seule les problèiœs fonciers et sociaux dans le 

développement des périmètres irrigués. Si la loi est nécessaire, elle 

n'est pas forcérrent suffisante et l' exerrple de 1' arrénagerrent de la 

Plaine de Boghé revèle que l'animation sociologique, l'information et la 

concertation avec les populations concernées sont capables de donner des 

résultats satisfaisants dans une zône forterœnt rrorcelée et sans 

législation foncière. La SAE .i s'oriente vers une telle approche, si 1' on 

en juge d'après l'étude Ma tarn Phase II ou le projet d'irrigation de 

Saldé-Wala. 
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L'exercice par 1 'Etat de son droit de propriété sur les terres 

reste un argurœnt décisif dans les discussions avec les populations. , Il 

n'en derœure pas rro.ins que la recherche du consensus doit être 

privilégiée dans la volonté de trancher juridiquerœnt dans la rœsure .. où 

cette dernière démarche est souvent sinon toujours génératrice de 

tensions. Celles-ci ne sauraient être en aucun cas favorables à 

l'accroissement des rythmes d'aménagerœnt, à la participation réelle des 

populations et à l'exploitation satisfaisante des périmètres du bassin. 

. Statut des Sociétés de développement 

Il a longtemps bloqué leur capacité d'intervention en raison des 

lourdeurs administratives dues, en particulier, à la pratique du 

cootrôle financier à priori, 1' inscription du budget de la SAEll. au 

Budget National de 1 'Etat ne venait par ailleurs que renforcer la 

lenteur de la mise en place des fonds d'investisserœnt. Le changerœnt 

récent de statut de la Sl\EO, devenue Société Nationale lui procure, 

désormais, la souplesse de gestion nécessaire à tout processus de 

production agricole. 

b) Contraintes organisationnelles 

Les restructurations successives de la SAE i._et de la SONA ER, si 

elles ouvraient des perspectives à un allégerœnt institutionnel, ont 

mobilisé des capacités au niveau de ces sociétés pendant des périodes 

plus ou rroins longues au détrirœnt des fonctions de production. 

De manière plus générale, il faut noter le large éventail des 

fonctions encore dévolues à ces sociétés. Les difficultés qu'elles 

éprouvent parfois à y faire face dans la situation actuelle ne peuvent 

être qu'un frein à un développerœnt à une plus grande échelle. Ainsi la 

fourniture des intrants agricoles constitue un véritable goulot 

d'étranglerœnt pour la SONAbER en l'absence d'un systèrœ de crédit 

agricole viable. 
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.-routefois, des tentatives appréciables de décentralisation sont 

envisagées. 

En Mauritanie : le projet de restructuration de la SCNADEif tend à 

ne lui laisser qu'une fonction de prograrrmation, de contrôle et 

supervision dans le cadre de l'encadrement agricole tandis que le rôle 

d'agence d'exécution incomberait à des filiales annexes qui pourraient 

bénéficier de participations privées (bureaux d'études et sociétés de 

travaux). 

Au Sénégal : La mise en place lors de 1 'hivernage 83/84 de canités 

de gestion paritaires dans trois périrrètres : Larrpsar, Dagana et Ndamo 

YI'hiago ténnigne de la volonté de décentralisation de la SAEO ·et de 

responsabilisation des paysans en leur transférant progressivement les 

responsabilités assurrées par la Société. Les paysans élus à ce comité de 

gestion décident en conmun avec la SAE D de la gestion technique du 

périmètre (répartition des superficies en riz et tœate, travaux de 

préparation du sol, etc ... ). 

A partir de 1984, ils participeront à l'élaboration du budget du 

périrrètre. 

c) Contraintes techniques 

L'insuffisance actuelle des portefeuilles d'études (au Mali, en 

particulier) limite l'extension des réalisations. 

Sur le plan conceptuel, la décennie 1970 a permis de développer les 

expériences des grands périrrètres en IIDîtrise totale de 1 'eau et des 

petits périmètres villageois et d'en dégager les principales 

insuffisances. 

Si l'orientation vers une meilleure conception des aménagements se 

dessine avec les arrénagements intenrédiaires, il reste opportun de 

réfléchir sur la conception technique d'ensemble des aménagements. En 

effet, à rroyen et long tenœ, les opportunités d'économies sur les 
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endiguenents que p:>urrait offrir la régularisation du fleuve ainsi que 

les avantages éconaniques et techniques que pourraient présenter 1~ 

revêterœnt des canaux d' irrigation rréri tent d'être étudiés avec intérêt. 

noutefois, le problème de la maintenance des aménagements mérite 

d'ores et déjà une attention particulière. En effet, qu'il s'agisse de 

la maintenance des infrastructures ou de celle des équiperrents, les 

grandes insuffisances qui sont relevées entravent directerrent le rythrre 

des aménagements. Les investisserrents consacrés aux travaux de 

réhabilitation sur les grands mais aussi sur les petits périrrètres sont, 

dans ces conditions autant de manque à gagner pour la mise en valeur de 

superficies nouvelles. 

d) Contraintes liées à la formation 

La plupart des Sociétés nunquent de cadres bien for1lés, 

indispensables à la maîtrise et à la réussite des aména<JE!œnts réalisés. 

ex à Boghé, le recruterrent d'encadreurs pour le casier pilote 

s'est avéré problématique, tous les candidats ayant écroué aux 

tests de sélection organisés sur place. 

Au Sénégal, la SAEO- a dû dispenser entre deux pr<:m:)tions de 

COnseillers agricoles, une for~tion de courte durée à un grand nombre 

de ses encadreurs de base pour relever leur niveau et améliorer leurs 

cœpétenœs. 

Un personnel d'encadrerrent agricole bien formé, en favorisant une 

meilleure gestion, entraînera la diminution des charges d'exploitation 

des pér.imètres. 

La formation d'un personnel national dans le cadre des projets 

permettra de réduire l'assistance technique expatriée, qui représente 

une lourde charge financière. 

e) Contraintes sociales 
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Il s'agit not.antrent des flux d'émigration vers l'Europe d'un 

effectif important d'actifs qui arœnuise sensiblerœnt le po~tiel 

humain disponible pour les activités de mise en valeur des terroirs, 

mais aussi des problèmes d'insertion que posent ces émigrés, ;lprs de 

leur retour. 

1.4.2. - Contraintes financières 

la réalisation et la mise en oeuvre des aménagaœnts suppose la 

mobilisation d'investissements importants oamme le laissent apparaître 

les différents programmes d'aménagement. Cette mobilisation est souvent 

problématique et constitue une des causes importantes du retard 

enregistré sur les prograrrnations. Un temps très long peut s'écouler 

entre la soumission à financement et la mise en eau d'un périmètre. 

ex l.AMPSAR ( 16 71 ha nets) 

1973 Approbation Banque Mondiale 

J)ec. 1974 

Mars 1975 

Mai 1975 

Fév. 1977 

Mars 1978 

.bée. 1978 

Nov. 1980 

C/S chaude 1979/80 

Hivernage 1980/81 

Mission d'évaluation BIR VI A 

Examen du rapport d'évaluation 

Signature de l'accord de crédit 

Mission d'évaluation concluant 

à la.faisabilité 

Accord de Crédit signé pour 

20 millions de dollars 

J,ébut des travaux d' arrénagerœnt 

Fin des travaux 

1ère mise en culture sur 45 ha 

Mise en culture de 708 ha (riz) 

la lenteur dans la mise en place des financements est souvent 

aggravée par la difficulté de mobiliser les contreparties nationales. 

les décalages enregistrés entre les dates d'approbation des financements 

et la réalisation effective des aménagements peuvent entraîner des 

dépasserœnts de prévision. Ainsi le casier de la Plaine de Boghé où une 
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dépréciation d'environ 30 % des rronnaies europ§ennes par rapport au 

dollar a eu des répercussions considérables sur l'enveloppe de 

financerœnt (au départ : 1 222 milliards d 'UM dont 625 millions financés 

par la KfW/RFA le reste répartis entre le Fonds Saoudien, le FA' et la . · 
RIM). 

L'anénagaœnt du casier pilote (1000 ha) entamé en Noverrbre 1979 

n'a pu faire l'oojet d'une mise en eau que dt~ 150 ha en hivernage 
1983/84. 

Au Mali, 1 'absence de financerrent se traduit par une mise en 
veilleuse de 1 '0V3'IM. 

- le coüt des arnénagaœnts 

Le CoQt de l'ha aménagé est une contrainte majeure à la progression 

des superficies. Il se situe aujourd'hui aux environs de 2 500 000 

FCFA/ha pour les grands aménagerœnts : 

ex Lanpsar : 1 930 624 FCFA/ha en 1980 (non c...urrpris études et 

équipements agricoles). 

(source : Etude du coüt de production du paddy ~ur les aménagerœnts 

hydre-agricoles de la Vallée du Sénégal - SAE ;, Mai 1983). 

Plusieurs facteurs influencent l'élévation de ces coüts 

- la faiblesse de la concurrence des entreprises privées 

ex une seule entreprise a soumissionné à l'appel d'offres pour 

1 'anénagerrent du Gorgol Noir (Mauritanie) 

- la conception du réseau hydraulique et du nede de distribution 

trop sophistiquée entravant les coüts élevés d'entretien trop caClteux. 

25 



. fl'outefo.is, la SAEO s'est d'ores et déjà tournée vers une nouvelle 

conception d' anénagerrent d'uni tés rroyermes autonaœs tirant leçon de ses 

expériences. 

En ce qui concerne les charges financières inhérentes à l'activité 

et supportées par les sociétés rœis qui inconbent en réalité aux Etats 

tout en constituant des freins aux activités techniques et de rœnagerrent 

de ces sociétés, il est à espérer que la mise en oeuvre des rœsures 

nouvellement arrêtées, contribuera sensiblement à améliorer la situation 

préconisée. 

AIJ, SENffiAL : les dispositions définies dans le cadre de la lettre 

de mission - qui définit les relations et les ooligations récipr<X}Ues du 

Gouvemaœnt du Sénégal et de la SAED - d'abord sur une période de trois 

ans vencuvelable 1/7/81 à 30/6/84 -ont notamment mis en évidence les 3 

cœposantes du "SERVICE PUBLIC" que la SAEO assure au titre de l'Etat 

1) L' arrortisserœnt des grands travaux d' anénagement, qui correspond 

au service de la dètte publique et relève de ce fait, de la Caisse 

Autonome d'Amortisserœnt (CAA). 

2) L'encadrement général qui recouvre 3 corrposantes 

l'encadrerœnt du développement régional que l'Etat devrait 

assurer en l'absence de la SAED (planification, formation, conseil, 

suivi ... ) et qui relève de ce fait du Budget de fonctionnement de 

l'Etat. 

les coûts additionnels de fonctionnerœnt qui sont dus aux 

différents projets et qui relèvent pendant toute la période de 

maturation, des financerœnts extérieurs supportant ces projets. 

Ces deux premiers volets représentent chacun la moitié du coût de 

l'encadrerœnt national: s'y ajoute, l'assitance technique subventionnée 

par l'extérieur. 
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I.e coO.t de cet encadrement général doit être contenu dans les 

l~tes raisonnables grâce à un programme articulé en deux volets : 

un volet de stabilisation et de reconversion du persoi'l!lél 

d'exécution concomittant d'une redistribution des fonctions qui conduise 

à l'abandon progressif des activités directerrent productrices et au 

renforcaœnt du pilotage et de la müntenanœ des aménagerrents . 

• un volet de relève de l'assitance technique et du renforcement 

du staff de cadres. 

3) I.e soutien financier aux réfonœs correspond aux charges de 

production qui ne peuvent pas dans l'immédiat être répercutées sur les 

paysans • 

. Il s'agit d'une part des subventions aux intrants et d'autre part 

de la maintenance des arrénagements et du renouvellerœnt du matériel. 

A ce propos, des dispositions appropriées sont en cours d'étude au 

niveau du Gouvernement. 

EN MAURITANIE : L'éclaterrent de la SO~, en trois organisrœs 

spécialisés tendra égalerœnt à mieux cerner le volet "SERVIŒ PUBLIC" 

dont le financement incœlbe, came dans le cas de la SAEU, à 1 'Etato. 

Cette orientation est également en cours d'étude par le 

Gouvernement mauritanien. 
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II. -·VERSION AOI'UJ\LISEE j)U' PR:X:;JW.ME INMCJU.'IF 1980 

POUR LA PERIO~E 1984-1990 

II.l. - Rappel des bases de la programmation 

II.l.l. -Objectifs généraux 

Le prograrnœ prcposé par chacun des Etats doit s'inscrire dans le 

cadre de la politique agricole qui canprend les objectifs carmuns 

suivants : 

- un ooj ectif de production vi vrière visant à réduire pour une part 

très importante au Mali et au Sénégal et en quasi-totalité en 

Mauritanie, le déficit national, 

- un objectif d' anélioration et de sécurisation du revenu de 

l'agriculture, 

- un objectif d' enploi visant à faire participer le ffi3Ximurn 

d'agricultteurs à l'exploitation des terres aménagées et à favoriser le 

développement des cultures agro-industrielles et de l'élevage. 

Sur ces bases, un certain nombre d'options fondamentales ont été 

prises quant 

- au choix des spéculations orientées principalerrent vers la 

céréaliculture, 

au développement des cultures agro-industrielles (casiers 

sucriers et cultures légumières de contre-saison), 

à la nécessité d'assurer une meilleure association 

agriculture/élevage/forêts. 

Ces objectifs impliquent également une répartition des aménagements 

sur l'ensemble du Bassin afin de faire accéder le plus rapidement 
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possible aux techniques d' irrigation et à une parcelle irriguée la 

population agricole du Bassin. 

Enfin, 1 'objectif de revenu paysan linpose, égalerœnt, une .taille 

rrünimale de la parcelle irriguée affectée à chaque famille. Selon les 

diverses études réalisées sur ce point, il apparaît souhaitable de fixer 

le seuil à 0,25 ha/actif ou un hectare par famille (superficie 

nécessaire pour corrpenser 1 'abandon de la cul ture traditionnelle de 

décrue et de nature à rrotiver suffisarment le paysan) . 

II.1.2. -Principales études prises en compte dans la programnation­

Etudes complémentaires à mener 

Le Bassin du fleuve Sénégal a fait l'objet d'études nombreuses tant 

sur le plan de la connaissance du milieu naturel (hydrolCXJie et 

pédologie) que du milieu h1..liŒlin sous ses différents aspects éconaniques 

et sociaux (voir première partie du doc~nt) . 

Parmi les études récentes réalisées à des fins opérationnelles 

intéressant le domaine des aménagements hydroagricoles, il convient de 

citer : 

- l'Etude hydra-agricole (OMVS 1975-1977) qui traite de l'ensemble 

des domaines de la topographie, pédologie, aptitudes culturales, 

hydrologie, agronanie (acquis de la recherche et leur application), 

besoins en eau, élevage, pêche ... 

- le Projet Recherche Agronomique et ses applications qui a permis, 

outre la mise en place des c~llections de céréales (riz, maïs, blé et 

sorgho) , de tester de nanbreuses espèces fourragères et d'en identifier 

celles qui se sont révélées les plus intéressantes, tant pour leur 

productivité que pour leur aptitude à être diffusées à travers le 

Bassin, 

Enfin, une étude sur 1 'Environnerœnt a pennis d'appréhender de 

façon exhaustive l' enserrble des effets sur 1' environnerrent des 
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anénagercents prévus dans le prograrme de mise en valeur de 1 'CMVS. Un 

"Plan d'action" a permis de répertorier l'ensemble des actions à mener 

en vue d'atténuer les effets négatifs et de ;naxim:üi'""er les effets 

positifs qui ressortent de cette étude. 

- l'Etude Socio-éconamique du Bassin du fleuve Sénégal réalisée par 

l'OMVS de 1977 à 1980, 

- l'Etude 

hydra-agricoles 

(GERSAR 1980), 

de la SONAIER Schéma directeur des Aménagements 

de la-Vallée du Sénégal en Rive ~oite en Mauritanie 

- 1 'Etude SAE I concernant son pr.ograrme d'action à court et noyen 

tenres (par SCEI' International de 1976-1978), 

- 1 'Etude SAE ; ·dite de "Rive Gauche" corrprenant : une étude de 

réhabilitation de grands périrrètres existants, 1 'étude d'un schéma 

directeur pour ~ partie de la vallée, des études de factibilité (APS) 

sur 50 000 ha environ et des études d' APO sur 5 000 ha. 

Les études conplémentaires à mener 

- àns le Haut-Bassin malien : il n'existe pas d'études de synthèse 

donnant une vision d' ensanble et intégrée des problèiœs d' arrénagerrent et 

de développement agricole : une telle étude s'avère urgente sur cette 

zône où un potentiel de 30 000 ha environ serait à mettre en valeur et 

qui n'a fait l'objet jusqu'alors de la part de l'OVOO'M que d'actions 

ponctuelles mais qu'elle a 1' intention de développer largerrent. 

- La rive mauritanienne : certaines zônes sont restées dans 1 'ombre 

et n'ont pas été prises en compte dans le schéma directeur d'anénagement 

du fait de l'absence d'études de base suffisantes (pédologie et 

tcpographie). Il s'agit essentiellement de la zône du Delta et de la 

zône du Guidiroakha pour lesquelles la réalisation d'études s'avère 

urgente. 
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- La rive sénégalaise l'étude d'un schéma directeur pour 

l'aménagement du lac de Guiers et du bas Ferla mérite d'être rapideme~t 

entreprise. 

- Au niveau sous-régional 

• une étude sur l'intégration agriculture-élevage. L'importance du 

secteur de 1 'élevage dans 1 'ensenble du Bassin rend souhaitable le 

lancement rapide d'une étude spécifique sur ce problème, en vue de 

cerner les aspects socio-éconaniques de cette activité traditionnelle et 

définir les mécanisrœs d'une intégration avec 1 'agriculture irriguée. 

l'étude d'un Plan arecteur de Santé qui constitue une priorité 

parmi les actions correctrices à promouvoir en vue de préserver 

l'équilibre écologique • 

• l'étude d'un programme de reboisement destiné à contrecarrer le 

phénomène de la désertification qui cunstitue, au niveau de l'ensemble 

de la sous-région, une grave hypothèque sur la fiabilité du programme de 

l'CMVS. 

• 1 'étude d'un scénario optirral de développerrent intégré du Bassin 

du fleuve Sénégal devant permettre d'approfondir la réflexion sur les 

problèmes de l'après-barrage et particulièrement les aspects de 

développement agricole et la protection de l'environnement. Une telle 

étude s'avère nécessaire corrpte tenu de 1' urgence d'intégrer 1' ensemble 

des actions de développement dans un rrêrre progranme et de planifier les 

réalisations dans le terrps et dans 1' espace. 

Ces études ont chacune été identifiées dans des tenœs de référence 

déjà élaborés. 
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II .1. 3. - Etapes de la progranmation - Problématique de la crue 

artificielle 

La prépondérance du développement de l'agriculture irriguée dâns la 
" 

justification des infrastructures de régularisation irrpose du point de 

vue strict de la rentabilité écananique un ythrœ d ;·;·'qlliprnent soutenu 

et une accélération notable par rapport à 1<~ situation actuelle. 

~utefois, il est admis par les différents organismes de mise en 

valeur que cette accélération ne pourra être que progressive du fait des 

contraintes de réalisation et de gestion. 

Par ailleurs, le barrage de .Manantali, par sa fonction de 

régularisation, va suppriiœr la crue du Bafing et éliminer une grande 

partie des cultures traditionnelles de décrue auxquelles vont se 

substituer au rythme des aménagements réalisés les possibilités 

d'irrigation en double culture. Il est clair que cette substitution ne 

peut être que progressive et il convient de préparer cette opération de 

transition en rraintenant une crue "artificielle" pendant une période 

suffisante durant laquelle sera mise à 1' irrigation une superficie 

irriguée "équivalente" tant au niveau de la production qu'au niveau du 

revenu par actif. 

Les conditions à remplir pour la suppression 

artificielle ont été examinées dans plusieurs études 

contentera de les rappeler : 

de 
(1) 

• accès généralisé à la culture irriguée pour toutes les 

populations pratiquant les cultures de décrue, 

• exploitation de 0,20 à 0,25 ha par actif agricole, 

la crue 

On se 

• renderœnt minirral de 4 t de paddy à 1 'hectare, et de deux 

cultures annuelles. 

(1) - cf en particulier : 

. Rapport de l'étude socio-éconanique cws, 1980 

• Arrénagerrents hydroagricoles dans le Bassin du Sénégal, Rythnes 

de développaœnt et rrodulation des crues - CMJS - 1977. 
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SUr ces bases, et corrpte tenu, d'une part du chiffre de la 

pq:>ulation 1970 cultivant en décrue, d'autre part d'un doublerœnt de la 

population entre 1970 et 1990, la proportion d'actifs étant estimée à 

50 % environ de la population totale, les superficies qui devraient être 

examinées en rœîtrise de l'eau à l'horizon 1990 ~;ont les sui vantes : · ;·. 

Rive droite (Mauritanie) 

ZOne amont (jusqu'à Mbagne) •.••..•............•....• 12 500 ha 

Z.One aval • •.••..•....•..••.•..••.••••.•.......•....• 1 7 000 l1a 

Rive gauche (Sénégal) 

ZOne amont (jusqu • à la défluence du Doué) ........... 25 000 ha 

Wne aval . .......................................... 21 500 tla 

Soit au total 29 500 ha pour la Mauritanie et 46 500 ha pour le 

86œgal et glooalerœnt 76 000 ha pour toute la vallée. Le Mali n'a pas 

été pris en carpte, les cultures de décrue y étant très peu développées. 

Il y a lieu de préciser que les superficies données ci-dessus sont 

des su:perficies nettes irrigables, qu'il faut rrajorer d'environ un tiers 

pour les traduire en superficies brutes. 

res chiffres rapportés ont été intenti onnellem. 11t rappelés 

séparélœnt pour la rive droite (Mauritanie) et la rive gauche (Sénégal), 

nais aussi pour les secteurs amont et aval de chaque rive. On carprendra 

aiséiœnt que le développerrent des péri.Iœtres de pranière génération 

(ceux esti.rœs nécessaires pour la suppression de la crue artificielle) 

doit se faire sinultanérœnt et harnonieuserœnt tout au long de la vallée 

pour qu'on puisse suwrirœr la crue artificielle. Un retard sur un 

secteur et à fortiori sur une rive, obligerait à rraintenir la crue 

artificielle et errpêcherait donc une exploitation rationnelle de la 

réserve de Manantali. Cette préoccupation rrajeure rrérite d'être prise en 

cœpte par les Sociétés de déve1oppenent dans la programnation des 

anénagerœnts. , 
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11.2. - Programmation indicative 

11.2.1. - Réalisations 

a) Réalisations 1980/1983 - Ecarts par rapport aux prévisions du 

programme indicatif 1980 : 

Réalisations Prévisions du Ecart 

(ha) progranue 1980 

1980-1981 1 956 3 455 - 1 499 

1981-1982 1 850 3 465 - 1 615 

1982-1983 2 520 3 400 880 

1983-1984 3 216 (en cours) 3 150 + 66 
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i b) ~ts en murs, prograrrnés et projetés 

:' - Anênagerrents nouveaux (superficie en ha) 

'ij! 
] =---:--:--:-------:-:::-~--:::-:::=-~=-:::----::-:::-==-----=-=~~-::-::-:::------::-::-::,..,--=-----:--~----
;~ Projet/pays 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 OJservations' 

Xi ------------------------------------,..-----
:·~ 
·:~ MALI (0VfJ.IM) 
.:~ ;....;...~.-:..;;....;...;;;..=,;;.:_ 

-~.i 

-Pér. villageois 
-Pér. noyens 
'!UrAL 

100 
600 
700 

100 100 
740 1000 
840 1100 

L'année 1984 sera 
1700 1600 2500 essentiellement consa-
1700 1600 2500 crée à la consolida­

tion des périmètres 
villageois existants 

; MAl.JRITANIE (SCNAhrn) 

-Gorgol Noir (1) 600 500 500 500 
-Boghé 800 500 

-R'Kiz 65 51 73 

-Koundi III 500 500 
-Pér.sucrier Koundi -
-MBagne 
-Kaédi I 
-Mag hama 
-Mag harre 
-Garak II 
-Rosso 126 133 150 150 

-Boghé 485 550 215 

-Kaédi 125 100 60 600) 

-Gouraye 80 580 80) 

~·.G. SONAbER 1363 2391 2618 -T.s/ Gorgol Noir 1ojt 863 1891 2118 

500 

500 

1000 1000 
500 500 

500 
500 500 
500 500 

150 150 

200 200 

150 150 

A partir 1987 Phase II 

500 1985 + 2400 ha périm. 
décrue + 1800 ha pâtu. 

1000 

500 

500 
150 Périmètres villageois 

200 Pé.vil.et moyens pér. 

Pé.vil.de types A&B{2) 

150 Pé.vil.et moyens pér. 
Pé. vil. de types A&B 

3000 3500 3000 

3000 3500 3000 

(1) Gorgol Noir : Ce périmètre est alinenté par les app::>rts du Gorgo1 Noir et ne partici 
pas à la valorisation du débit régularisé du fleuve Sénégal. Il est nentianné à titre 
d'information mais ne sera pas pris en compte dans la programmation des aménagements 
hydre-agricoles du Bassin du fleuve Sénégal. 

(2) Périmètres villageois de type A : réalisés avec essentiellement le concours des 
paysans sous forne d' investissenent humain ; ils sont de faible dinension (10 à 50 ha) et 
situés sur les terres de "fondé" (terres légères des bourrelets de berge du fleuve). 
Périmètres villageois de tj~ B : à partir des périmètres villageois existants vont se 
développer des grappes de petits périmètres de 20 à 60 ha à l'intérieur d'un endiguement 
camun. La mise en oeuvre de ces infrastructures corrmunes dépasse la capacité 
d'investissement humain et sera réalisée à l'entreprise et sur subventions publiques. 
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':.~ - Anénagerœnts nouveaux (superficie en ha) (suite) 

Projet/Pays 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 Cbservation~· 

-~ SENEX:iAL (SAEJ)). ,., 

-.MH.êgation agana 500 700 420 710 690 690 690 Pour la pé-

-~lêgati~ Podor 1145 
riode 1988-

1790 2895 2280 2410 2410 2410 1990, la ré-

-~:légation Ma tarn 
partition 

385 600 800 800 770 770 770 entre les 

-~lêgation Bakel 
délégations 

135 100 100 100 130 130 130 a été faite 

t'ml'AL SA&) 
au prorata 

2165 3190 4215 3890 4000 4000 4000 du rythrœ 
rroyen envi-

ENSEMBLE Bassin sagé pour 
chaque dé1é-
gation de 

1984 à 1987 
Gorgol Noir 
<XJII>ris 3816 5253 7446 7608 8700 9100 9500 

ENSEMBlE Bassin 
s/Gorgol Noir 3216 4753 6946 7108 8700 9100 9500 

- Programme de réhabilitation (superficie en ha) 

Projets/Pays 1984-1985 1985-1986 1986-1987 

MALI (OVS'IM) 

Consolidation des périmètres existants 120 130 

SENm (SA&l)) 

..bélégation de _bagana 
• Lanpsar 40 
• Boundoum 700 950 
• Richard..f!'oll 895 . ag ana 1000 850 

Délégation de Podor 
• Guédé 440 

Jélégation de Matam 30 

..bélégation de Bakel 20 30 

'Iœ'AL SA1W 1230 2875 850 

ENSEMBLE 1350 3005 850 
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II.2. 2. Etudes 

a) Portefeuille d'Etudes aux stades d'identification, d'avant projet sorrrnaire (APS) 
d 1avant projet détaillé (AP 4' 

.· }ésignation Superficie Source de co{\t des Etudes Echéancier 
Pays (ha) financ. 

MALI (EJVS'IM) 

Zône aval 2000 ha Italie Fin. conplérrentaire 1985-1986 
Manantali/Bafoo.labé (identif.) à rechercher 

ZOne aval 
Mananta)i/Bafoulabé 30C .) ha (APS) Italie 316 millions LIT 1984 

Aval de! Kayes 2000 ha(APS) (Fonds Kow. 400ha) ·· _ . , 
(Italie (1600 ha ) l '1' 6 rrul], ;)ns F.M. !9~~ 

Extension P. Pér. 500 ha (AP.))- FAC 1/0 millions F.M. AP j tenniné 

Séro-M§lo 300 ha (APh) RFA ) 
)100,750 millions F.M. 1987 

.)oro 350 ha (1\EA) RFA ) 

MAURlTANIE (SCNJÙER) 

Kotmdi III 17000 ha(APS) Italie 1,150 milliards LIT 1985 
dont 
3000 ha (~· 

Maghama 30000 ha (APS) Italie 2,160 milliards LIT 1985 
dont 
5000 ha (APD) 

Boghé phase II 2000 ha 
(APS+~ Italie 484 millions LIT 1984 

R'Kiz 2400 ha (A:el>J. 
Pér.décrue + FAC 2,5 millions F.F. 1984 
1800 ha (APD) 
pâturages 

.M:Jyens périrrètres 
Boghé 470 ha (APS) FAC 500 000 FF 1984 
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II.2.2. - Etudes (suite) 

.lisignation 
Pays 

Superfic1e 
(ha) 

Source de 
financ. 

Coûts des études I:::Chéancier 

SFNEX;AL (SAE.]) 

_Jêlégation de àgana 

. ~ (Réhabil.) •• 1500(APS) 
• ..bagana A et B (") 1850 (APS) 
• J>àgana c......... 410 (AP 4 
. 1Ibiagar (réam§nage.Iœnt) 870 (AP.J)) 

llêl~tion de Podor 
• N' 'erba 
• Podor 
• Guédê 
• Saldé wa1a 
• 16 cuvettes R.G. 

~légation de Matam 

(SAE i::I)PA) 

1860(~ 
1000 (APJl) 

740 (AP..b) 
670 (Rf)) 

38340 (APS) 

BIRJ)· 
BIR..:.D 
BIR..}) 

(1) 
(1) 
(1) 

................................... 

FAC 
BIRJ 
BIR]) 
BIR..b 

(1) 
( 1) 
(1) 

BIR..J) ... ••....•.•................ 

• Matam (phase 11) 4570(7 casiers CCCE.............. (2) 

achevé 
achevé 

Juil.1984 
achevé 

achevé 
Juil.1984 
Juil.1984 
Juil.1984 

· (APS) dont 3 100) 
• Matam (phase 111) (4 casiers) CCCE •••••• 304,504 millions FCFA éc. 1984 

(AEb) 

..bêiégation de Bakel 
400(APS) Italie 460 millions L:Jr 1984 

et 100 (AP..bl (études identif. 
cœprises) 

b) Etudes générales 

.1\êsignation/pays superficie 
(ha) 

Source de Coüts des études Echéanc. 
financem. 

~"ENEXiAL (SAFJiô 

Scht§na directeur Rive G. 200 000 BIR i 97,080 millions FCFA achevé 

Schéma di.recteur elta 

Scht§na ch-ecteur Matam 
{phase lll) 

Scéna directeur du bassin 
versant du collengal de 

Bakel 

FAC 43,393 milliuns FCFA 1984 

20 000 dont CCCE 
4 570 APS et 
3 100 AP.J) 

10 OOO(identif) Italie 
dont 400 APS 
et 100 AP ..b· 

(2) achevé 

460 Mf.llL:JI' 1984 
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N.B. 
(1) L'Etude Rive gauche couvre différentes pl~ses correspondant à des 

tranches de f inancerœnt particulières (BI·R i-19 7 9) • Il n'a pas été 
possible de faire la part du montant du finunc~1t à atribuer à ch1que projet 
spécifique. le m:mtant initial de l'ensemble du projet s'élevait à 
523,700 millions FCFA, complété par un avenant de 240 millions. 

A. Shéma li.recteur (200.000 ha) couvre un montant de 97,080 millions FCFA 
B. les études de factibilité (APS) couvrent un montëmt de 215,786 millions 

FCFA. Elles englobent : 

- 38.340 ha d'aménagements nouveaux (16 cuvettes) 
- l)agana c 
- Réhabilitation Guédé 

C. Avant projets détaillés couvrent un montant de 125,050 millions FCFA 
et englbent les projets suivants : 

a) Arœnagarents nouveaux : Dàgana C, Podor, Guédé, Saldé Wala, 
b) Réhabilitations : couvrent un montant de 120,875 millions FCFA 

(Bounooum, [j=lgana A et B, des études corrplérœntaires de 
factibilité restent à effectuer pour présenter un dossier 
cœplet aux bailleurs de fonds pour financerrent de l'exécution 
les études actuelles couvrent les réseaux principaux. 

(2) I.e montant de 1 'enserrble des deux premières phase (Schéma 
tnrecteur et APS) de 1' Etude d' arrénagerœnt hydroagricole 
dans le départerœnt de Matam s'élève à 131, 100 nrillions FCFA. 
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c) Etudes à lancer 

' ,]ê's-~~·~--~t~~·o-n--------------~S~u-pe-r~.f~i~c~ie--------~Ec~hé~~~a-n-c~ie~r--------------------------
1' 

{----------------------------------
·~ 

~ MALI ( <JV3IM) 
·; 

:. ·Vallée Faléné 

Schfuca directeur de 
développenent intégré 
du Haut Bassin 

MAURITANm (SCNADER) 

MBagne 

..bésenclavercent périm. 
vill. Rosso, Kaédi,Gouraye 

Complexe sucrier et vivrier 
Koundi ·VI, ·VII et· VIII 

Garak II 

Kaédi I 

Plan directeur 
d'anénagaœnt du delta 

R'Kiz 

Koundi III 

Mag hama 

SENmAL (~ 

Schéna directeur BâJŒl 

2500 ha 1987 

à entreprendre dans les rœilleurs délais 

1000 (APJ)~ 1984-1986 

AP.bi 1984-1985 

APS 1984-1986 

4860(APS) dont 
1000 (AP.b) 1985-1986 

6300 (APS) dont 
1000 (AEb~ 1986-1987 

fin 1985 

1000 (AP..ba· 1986-1987 
1000 (AEb~ 1990 

1000 (AP_Q 1988 

1000 (~ 1989 
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11.2.3. - Récapitulation pour l'ensemble du Bassin 

I.e Prcqrarnœ d' arrénageœnt actualisé sur la base des élérœnts 

fournis par les Sociétés Nationales de évelopperœnt est récapitulé 

glcbalarent dans le tableau qui suit, en prenant soin de distinguer l~s 

types d'aménagement : pér~tres villageois dé type A ou B, périmètres 

noyens, grands pérllrètres. 

Il est à es-pérer que les prévisions retenues qui paraissent à 

priori ambitieuses par rapport aux capacités des Sociétés enregistrées 

pendant la péricde 1980-1983, pourront néaruroins être réalisées à la 

faveur des nesures de redressenent qui sont en cours au niveau des Etats 

(Sénégal et Mauritanie not:an'lœnt) en vue de lever les contraintes 

d'ordre institutionnel et organisationnel. 

L'Etude d'évaluation globale du programme régional d'infrastructure 

(GIBBS and Partners, 1978) avait avancé qu'entre le rythme pris comme 

base (14 000 ha/an) et le rythme rroitié (7 000 ha/an), le taux de 

rentabilité éconanique des deux barrages corrbinés passe de 9,2% à 8,2%, 

ce qui est une dinùnution peu significative. {)ans un tel contexte, les 

rythmes prévisionnels envisagés (en moyennne 5.500 ha/an de 1984 à 1987 

et 9.100 ha/an de 1988 à 1990) prennent une importance toute 

particulière. 
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Programmation des aménagements hydroagricoles dans le bassin du fleuve 

Sénégal - Période 1984 - 1990 (Ry!hle d'aménagement annuel) -

:1984 1985 1986 ].987 1988 1989 1990 Total 

Périm. vil-: 

lageois de: 1 230: 1 600: 1 600: 500: 4 930 

type A 

(ha) 

Périm. vil-: 

lageois de: 386: 1 283: ·2 000: 2 098: 3 000: 3 000: 3 000: 14 767 

type B 

(ha) 

Pêrilœtres: 

noyens ha): 100: 1 520: 2 146: 2 800: 4 200: 4 600: 5 000: 20 366 

Grands pé-: 

rim. (ha) :1 500: 350: 1 200: 1 710: 1 500: 1 500: 1 500: 9 260 

Ryt.hiœ an-: 

nue! (ha) :3 216: 4 753: 6 946: 7 108: 8 700: 9 100: 9 500: 49 323 

22 023 ha 27 300 ha 49 323 ha 

11. 3. Effets attendus du prograrme 

11.3.1. Evolution des productions agricoles 

L'impact du programme peut s'évaluer directement par l'accrois­

serrent de la production agricole liée à 1' amélioration de la produc­

tivité sur les périmètres existants ct sur l'accroissement des 

superficies mises en culture. 
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Hyp:>thèses prises cœpte 
- canpagne d'hivernage : culture de riz. ur 80 % .des superficies 

- Canpagne de contre-saison : 

• Avant la mise en service du barrage de o.iama (période 1984/1987) , la 

ble culture est limitée à 9000 ha en contre-saison dopt 6000ha en contre sai-, ;' 

son froide et 3000 ha en contre-saison chaude. Sur ces 9000 ha, on ~ estimé 

que les spéc~ations seraient consacrées pour 1/3 à la riziculture, 1/3 au 

mais et 1/3 au maraîchage (tomate), soit 3<XX) ha pour chaque culture • 

• Après la mise en service du barrage de lLama, puis de celui 

de Manantali, les périmètres pourront nettement améliorer leur 

coéfficient d'intensité culturale. On disposera ainsi d'une possibilité 

de porter ce coefficient à 1,4. 

Sur ces bases, on obtient les estimations suivantes à l'issue 

de chaque période. 

Evolution des principales productions 1984-1990 

:Situation en 1984: Situation en 87/88: sutuation 90/91 

Principales : superf i-: Produc- : Superfi-: Proouc- : Superf i-: Proouc-

productions (1):cies(ha):tions(t):cies(ha):tions (t) :cies(ha):tions (t) 

Paddy 27 000 :121 500 51 600 232 200 80 200 

'l'c.rcate et rœraî: 

chage divers 3 360 60 500 10 100 182 000 :15 600 

Maïs 3 000 7 500 6 000 15 000 9 200 

Blé PM PM 500 

.lLvers (sorgho, 

oignon niébé etc 200 1 000: 1 500 

11.3.2. Accroisserrent de la production brute et de 

la valeur ajoutée 

:377 000 

312 000 

27 500 

1 500 

Si l'on considère qu'en 1983, le déficit céréalier des trois 

Etats de 1 'Organisation dépasse 850.000 t, on se rend carpte que le 

programme de l'OMVS n'est pas susceptible, à lui seul, de le combler à 
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brève échéance. Il perrœttra, cependant, de réduire dans d'appréciables 

proportions le recours à l'importation. 

A titre indicatif, sur la base du prix des intrants et des 

prestations de service de 1983 au Sénégal, des estimations en ·v:aleurs 

(en millions de francs CFA valeur 1983 ) 11t été t 1blies pour les trois 

principales productions que sont le paddy, la tormte et le maïs. 

Prcduit brut 1984 1987/88 1990/91 

Paddy ................... 6 257 11 958 19 416 

'I'alates ................ 1 270 3 822 6 552 

Mais ................... 397 795 1 457 

'lbtal ........... 7 924 16 575 27 425 

Un autre élérœnt est intéressant à considérer, celui de la "marge béné­

ficiaire brute" c'est-à-dire de la valeur a'ioutée différence entre la valeur d( 

la production évaluée au prix du marché et1~aleur de la consommation intermé­

diaire de services et produits div~s : fuel pour pompüge, engrais, insectici­

des, prestations pour les façons culturales, etc.). Cette valeur ajoutée, tou­

jours en millions de francs CFA constants (1983) est estimée comrre suit 

(1) Non compris périmètres sucriers et ceux consacrés à la Recherche 

agronœùque mais inclus autres périmètres privés. Pour la tanate, la 

production des 360 ha actuellerœnt exploités en contre-saison froide 

par deux conserveries (scx:AS et SNI'!) a été prise en compte. la 

production de paddy englobera celle d'hivernage et celle de 

contre-saison chaude ; 

(2) Période prévue de mise en service du barrage de Manantali, après 

celui de biama en 1986. 

Ces estimations étant établies en francs CFA constants, on peut en 

déduire que la valeur réelle de la production brute 1990 sur les 

périmètres irrigués du bassin du fl ( ~uve Sénégal sera 3, 4 fois 

plus importante que celle de 1984. 
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Marge brute 1984 1987/88 1990/91 

Paci:ly •••••••••••••..• 3 300 6 127 10 995 

'1\:::rtates •••••••••••••• 750 2 257 4 134 

Mais ................. 196 393 841 

Total ....... 4 246 8 777 15 970 

le gain réel tiré des productions 1990 sera donc 3, 7 fois 

supérieur à celui dégagé en 1984. La différence enregistrée entre les 

taux de progression {3, 4 fois pour la valeur brute ; 3, 7 fois 

pour la valeur ajcutée) , s'explique par l' arrélior· tion sensible des renderren.ts, 

\llle plus grande intensification des cultures, la ra'-l.onalisation 

des méthodes culturales et l'élimination de certains gaspillages. 

11.3.3. Effets sur les autres activités 

les q:>érations à viser dans les futurs programœs de dévelop­

pement rural du bassin du fleuve Sénégal concernent l'agriculture 

irriguée et d'autres activités dans les sous-secteurs de l'élevage, de 

la pêche, des forêts, de la santé publique. 

a) Elevage 

le développerœnt de l' élévage tel qu' il est prévu dans le 

programœ de mise en valeur du bassin repose sur une politique 

d' intégration qui doit s'articuler autour des actions ci -après : 

- implantation tout au long du bassin d'élevages sédentaires mixtes 

(errbouche et lait) au niveau des périmètres irrigués, 

- utilisation systèmatique dans les élevages de l'enseJnble des 

sous-produits (sons, pailles, farines, rrêlasses) issus de 

l'agriculture irriguée, 

- inter-actions entre ces élevages sédentaires et l'élevage 
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traditiormel des zones de naissage en cours d'installation ou 

prévues, 

-utilisation éventuelle, comme pâturage irrigué, des zones,de 

bas-fonds difficilerœnt drainables au niveau de certains 

périln}tres, 

- création de points d'abreuvement à partir du fleuve. 

Au cours de la mise en oeuvre de ces actions, une grande attention 

sera égalerœnt accordée au problème de santé animale et aux possibilités 

d'industrialisation des produits d'élévage. 

b) Forêts 

la préservation de 1 'envirormerrent forrestier, en tant que source 

de revenu et facteur de productivité agricole est égalerœnt à rechercher 

selon les directives ci-après : 

- préservation des zones boisés, 

- reboisement autant que possible des zones dépeuplées pour 

1' anénagerrent des pér.i.Irètres, 

- reboiserœnt des zones déforestées ct des pourtours des périmètres 

pour la constitution de brise-vent, 

- reboiserrent des terres impropres aux cultures, 

- création de bois villageois pour la consommation domestique et la 

préservation d'un micro-climat local. 

c) Pêche 

Selon les estimations faites dans l'Etude sur l'envirormement, la 

production halieutique dans les différentes sections du bassin est 

estimée en 1978 à 52 000 t dont 33 000 t dans la plaine d'inondation de 

la moyerme vallée. 
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Les irrpacts prévisibles du prograrnœ de l'CMVS sur la pêche 

dépendent des modifications de l'environnement aquatique résultant de la 

rêalisation de ce prograrnœ. 

La pêche subira une baisse de production due 

- à la modification du rég.iire de salinité au niveau de l'estuaire 

par le fait du barrage anti-~~1 de biama qui créera une zone 

hypersalée en aval (10 à 15 ppn) et une zone d'eau douce en arront, 

-à la réduction progressive de la plaine d'inondation au fur et à 

mesure de la réalisation du programme de l'OMVS (barrages et 

aménagE'.Iœllts hydroagricoles) , 

Il importe de souligner que les baisses de production qui résultent 

de ces phénomènes liés à la construction des barrages et aux aménage-

rnents hydroagricoles seront h\rqement conpensées et nême dépassées : 

- d'une part, par l'apparition de nouveaux stocks dans les lacs de 

"recharges" ou remis en eau (lacs de Guiers, lac R'Kiz, 

Aftout-es-Sahel) et dans la réserve de Manantali, 

- d'autre part, gree à la mise en oeuvre au ni veau des Etats d'une 

série d'actions pour empêcher la baisse de production et assurer 

la couverture des besoins en poissons de 1' ensemble des 

populations du bassin. 

Il s'agit 

1°) -de la construction d'un chenal reliant le réservoir de ~ama 

au lac 1Tiambrak-bi.aculug et destiné à créer un "estuaire 

artificiel" qui penœttrait aux poissons "catadrorœs" et aux 

invertébrés de cœpléter norm:1lerœnt leur cycle de vie. 
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2°) - la réalisation d'un vaste programme de pisciculture, à 

travers le bassin en l' intégrant autant que possible à la 

riziculture intensive (rizipisciculture). A cet égard, il a 

été implanté depuis 1979 à Richard-t'l'oU un projet pilote de 
.. · 

pisciculture intensive financé conjoint.enent par l'USAIO et 

le gouvernement Sénégalais et exécuté par la SAE(l 

d) - Santé Publique 

La situation sanitaire dans le bassin du fleuve Sénégal est 

aujourd'hui dominé par certaines na ladies de nature infectieuse ou 

parasitaire (paludisrœ, bilharziose, onchocercose). 

L'aménagement du bassin du fleuve augnentera les disponibilités en 

alirœnts et en eau potable, ce qui aura pour effet l'attention de la 

rralnutrition et la réduction des facteurs de transmission de certaines 

rraladies. Cependant la mise en place du prograrme d' arrénagerœnt et 

l'extension des superficies irriguées auront certains effets négatifs 

sur la situation sanitaire générale du bassin. L'ensemble de ces effets 

négatifs a été recensé et a fait l'objet d'un prograrme d'actions que 

l' CMVS envisage de rrettre en application au fur et à rresure de la 

réalisation du programme. 

11. 4. Actions d' accœpagnement 

La réussite d'un important programme d'aménagements hydre-agricoles 

nécessite que soit levé un certain nombre de contraintes qui semblent, 

eu égard aux difficultés rencontrées, avoir été sous-estirrées 

jusqu'alors. Les problèrres d' oranisation de la production et de la 

commercialisation des produits agricoles impliquent la mise en place de 

programmes d'opérations complémentaires visant à la forrration et à la 

prarotion d'un encadrement technique adapté, à l'application de rresures 

de politique agricole cohérentes (politique des prix, crédit agricole), 

à la création d'infrastructures complémentaires (routes de 
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désenclavaœnt, pistes de desserte), de rroyens de stockage et de 

transformation des produits. 

Enfin, l'intensification des cultures qui doit être la règle des 

pêrilœtres passe par un effort accru en matière de recherche agronanique 

et par une articulation hanronieuse entre la recherche, le développerœnt 

et la formation. 

11.4.1. Fornation 

Les difficultés de gestion des périrrètres d'irrigation s'expliquent 

en grande partie par l'insuffisance de l'encadrement aux deux niveaux : 

- sociétés d'intervention qui manquent de personnel de gestion 

technique et administrative bien fonré, 

-périmètres de production où l'on constate en général une 

insuffisance en narbre notamrent dans c--ert..aines spéciali. tés liées 

à l'exploitation des réseaux et parfois une certaine 

inadaptation des cadres ayant reçu une form:1tion principalerrent 

théorique. 

L'encadrement des périmètres vise la fon[ation paysanne également 

sous deux aspects : 

- vulgarisation des techniques culturales et de la conduite des 

irrigations, 

- organisation éconanique des agricultures dans le sens d'une plus 

grande re5IX>nsabilisation et paticipation aux fonctions de 

production (de groupements et de coopératives d'Utilisation de 

Matériel Agricole, de coopératives de production, participation 

aux décisions concernant le choix des spéculations et de la 

camercialisation, participation aux travaux d'entretien des 

réseaux d'irrigation etc ... ). 
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L'objectif à terme est de subsister au niveau des périmètres une 

organisation paysanne responsable aux structures d'assistance technique 

des sociétés d'intervention. 

La mise en oeuvre de cette politique de formation et de promotion 

paysarme repose actuellerœnt sur les principes de : 

- la mise en place d'un encadrerœnt de base reposant sur la 

formation de techniciens paysans (paysans "pilotes") à raison de 

un pour 50 ha et de paysans aiguadiers chargés de multiplier 

l 'encadrerrent externe (un pour 50 ha), 

- la création de grouperrents de producteurs constituant au niveau 

de la maille hydraulique de base (15 à 30 ha) l'unité de 

production, 

- la création d'organisation de type coopératif (section, comité de 

gestion, etc ••• ) par zone (3 à 400 ha) responsables vis-àvis des 

sociétés d'intervention du paiement des redevances de 

l'organisation de la distribution de l'eau et des intrants, de 

l'exécution de certains travaux d'entretien et de la collecte des 

productions. Ce type d'organisations paysannes dont le président 

est élu et assisté d'un trésorier et d'un adjoint peut 

sanctionner les attributaires défaillants et contracter des 

enprunts (outillage et équiperrents agricoles). 

L'encadrement externe, pour les différentes tâches, canprend en 

principe : 

- un encadrement de base (conseillers agricoles ou encadreurs 

suivant les pays) pour 100 ha (4 à 5 grouperrents) 1 

- un chef de zone (niveau ingénieur travaux) pour 400 ha 1 

- un staff technique au niveau de chaque périmètre canprenant 

• w1 chef de périmètre (agronorre ou génie rural) 
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un adjoint cr~L~è de l'exploitation ae~ réseaux 

(ingénieur des travaux ruraux), 

• un aajoint intendant (mgen1cur travaux agricoles) et divers 

techniciens (rrécaniciens, tractoristes, chefs de colonne de 

labour, etc ... ). 

a) Besoinsen personnel du prc?g'ramre 1984-1990 

la fornation concerne aussi bien le personnel d' encadrerrent des 

sociétés dans le cadre de la fonnation perm:mente, que les agricul­

teurs. Les actions de fonnation devraient améliorer les compétences de 

chacun dans les danaines suivants : 

- techniques d'irrigation et cultures irriguées, 

- utilisation, entretien et rmintenance du rmtériel d'exploitation, 

- gestion et organisation des facteurs de production, 

- fornation des fornateurs. 

Selon les normes étudiées par l'OMVS et les sociétés d'interven­

tion, les besoins dans chacune des principal< catégm es de personnel 

ont été estinés pour le prc?g'ramre indicatif l 9 80-1990. Ces besoins ont 

été réévalués pour 1984-1985 et 1990-1991. Pour détenniner le norrbre de 

paysans à former, nous avons retenu les normes sui vantes : 

- 1 technicien paysan (paysan pilote) pour 50 ha, 

- 1 aiguadier pour 50 ha, 

- 1 pcrtpiste parr 20 ha , 

- 1 artisan pour 150 ha, 

- 1 gestionnaire CUMA (coopérative d'Utilisation du Matériel 

Agricole) pour 60 ha 

- 1 organisation de type coopératif pour 400 ha en moyenne. 

• Fornation des responsables paysans 
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1984/87 1988/90 

22 023 ha 27 300 ha 

- Techniciens paysans (paysans pilotes) 440 545 

- Paysans aiguadiers 440 545 

- Pompistes (petits et noyens périm.) 863 1 140 

- Gestionnaires de ClJ)1A 12 18 

- Artisans 147 182 

- Organisations de type coopératif 55 68 

• Besoins en fornation du personnel d' encadrerœnt 

La fonnation du personnel d' encadrerœnt sera, dans la majorité des 

cas, une formation complémentaire d'adaptation au poste ou de perfec­

tionnerœnt. Cependant, les sociétés devront assurer la formation 

initiale de certains agents recrutés sans qualifiation, par exemple rœs 

e,cadreirs de base de ma SPNA ER. 

les besoins en formation du personnel seraient les suivants, 

conpte tenu des nonœs déjà définis. 

1984/87 1988/90 Totàl 

22 023 ha 27 300 ha 49 323 ha 

Chef de périlrètres . ................. 9 11 20 

Chefs de zones ..................... 16 20 36 

Intendants de périmètres ........... 9 11 20 

Intendants de zones ................ 41 51 92 

Adjoints administratifs ............ 9 11 20 

Chefs d'exploitation ............... 7 9 16 

~caniciens ........................ 9 11 20 

Electromécaniciens ................. 28 35 63 
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CŒ!fs de colonne labour ............ 20 25 45 

Tractoristes ....................... 94 116 210 

~caniciens terrain ................ 87 108 195 

Gardes des eaux .................... 21 26 47 

Conseillers agricoles a a a a a D a a a a a a a a 38 47 85 

Conseillers en machinisrœ agricole . 14 17 31 

Mjoints d 1 encadrerœnt ............. 6 7 13 

Encadraœnt de base ................ 130 161 291 

Arcénagistes ........................ 4 4 

Nous n 1 avons pas tenu cœpte du personnel existant déjà dans les 

sociétés ; le personnel rrobile (encadreur de base, arcénagistes, gardes 

des eaux) ac..tuellerœnt en poste sur les périrrètres existants aura très 

certainerœnt une incidence sur les besoins en personnel. En effet, si 

nous prenons le cas de la SAE~qui dispose actuellement de près de 150 

encadreurs de base et conseillers agricoles, on peut envisager qu 1 W1e 

partie sera disponible d 1 ici deux ans et pourra être affectée sur de 

nouveaux périlrètres, m::xlifiant ainsi le norrbre d 1 agents d'encadrement de 

base à recruter et à for.ner. Les autres catégories de personnel 

effectées en permanence sur les périlrètres ne m::xlifieront pas les 

besoins en recruterrent, mais il faudra en tenir corrpte dans les besoins 

en formation. 

b) Les noyens de formation 

Il convient de souligner la nécessité de renforcer les 

établissements existants dans chacun des trois pays et, parfois de créer 

des structures nouvelles en recherchant les conplérœntari tés entre les 

Etats. C 1 est dans cet esprit qu 1 à été mis en place le Centre SAE .h de 

Ndiaye appelé à for.ner des agents spécialisés dans la conduite des 

cultures irriguées et pourrait être ouvert aux ressortisants des trois 

Etats du bassin. Le centre SONAE>ER de Bcghé se verra égalenent renforcé, 

dans les prochaines années, ce qui pennettra d 1 y dispenser une formation 

plus diversifiée. 
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11. 4. 2. Actions de soutien à la production 

OUtre les actions prinordiales en matière de formation qui 

conditionnent la gestion et l'organisation de la production a~si que 

1 'efficacité des interventions dans les domaines de la prévulgarisation 

et de la vulgarisation, il convient d'assurer aux agriculteurs certains 

services indispensables 

a) Recherchejl)évelopperœnt 

L' Cl1VS en matière de recherche et de développerœnt s'appuie sur 

trois centres régionaux (Fanaye/Guédé, Kaédi et Sarré). 

Ces trois centres irrplantés dans trois zones écologiques du bassin 

ont été spécialisés dans un domaine spécifique de la recherche et du 

développerœnt : 

- blé et légumineuses, pour Guédé/Fanaye, 

- riz, fruits, léguœs et intégration agriculture/élevage, pour Kaédi, 

- système de cultures variées :(mil, sorgoo, maîs).essentiellerrent plu-

viales pour Samé. 
Les activités de ces centres sont actuellerœnt orientées en 

priorité sur : 

- la recherche variétale, 

- la résistance au froid et à la chaleur, 

- l'économie d'azote, 

- le système de rotation culturale, 

- la semi-mécanisation, 

- l'eni)'Juche paysanne, 

- les techniques culturales et la fertilisation. 

Panni les résultats enregistrés notoJlS que 

- la triple culture céréalière dans la· rroyenne vallée a été une 

réussite. En effet, en 1976 et 1977, sur petites parcelles 
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(25 m2 à 250 m2) à Kaédi, 16 à 24 tonnes de céréal~.:·s par an en trois 

récoltes ont été obtenues. Ces résultats ont été COilfi:rnés en 1978 sur 

grandes parcelles de 1 500 à 3 500 m
2 

et plus, c'est-à-dire sur des 

parcelles de même grandeur qu'en milieu paysan : 

- les systèmes de rotation culturale testés à Guédé (novembre 1977 

- novembre 1978) nontrent que le plus perform:mt est celui qui prévoit 

a) une culture de riz en hivernage (Juillet à Octobre) 

b) une culture de blé en saison sèche froide (novembre à février), 

c) une culture de riz en saison sèche chaude (mars à juin), 

Les rendenents obtenus en station ont été 

pour le riz 8 t/ha récolté avec des pointes de 12 t/ha 

• pour le blé : 4 t/ha récolté avec des pointes de 6t/ha 

• pour le maïs : 3 t/ha récolté avec des pointes de 4, 5 t/ha. 

en matière d' éconanie d'azote, les centres de Kaédi et de 

Richard-.Toll (projet WARIJ\) rrènent des tests sur une fougère aquatique 

fixatrice d'azote atnosphérique {.Azolla Africana) . En hivernage 1979 à 

Kaédi, cette fougère a permis d'obtenir en trois rrois de l'ordre de 75Kg N;iia 

soit les 75 % de l'azote nécessaire pour une récolte produisant 5t/ha. 

Cette exPérience montre les perspectives d'économie que l'on pourra 

faire sur le poste engrais. 

Par ailleurs, la récente décision d'élargir le Comité de Recherche 

.Ag'ronanique de 1 'CMVS en un Comité de Reche:r·che et de pévelopperœnt 

constitue un pas très irrportant pour le renforcerrent de la liaison 

recherche-développement. 

De rrêrœ, la poursuite des projets tels "assistance à l'CMVS pour la 

recherche et le développenent agricole" (PNUœFAO) et 1' "Unité 

Expérllœntale d'embouche de Kaédi" (FAO/CMVS) ainsi que l'acquisition du 
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financerœnt du projet "Agroncmique 11" (U~AI (Œ:INS d'un IIDntant de 

13.622.469 $ US (pour une période de 6 ans) constituent les liens 

d'assistance et de coopération entre les centres régionaux de recherche 

et de développerrent (Fanaye, Kaédi et Sam§) et les organiSil'es de· tutelle 

(OIJS'.IM, SAE i et SONA ER) chargé du développerœnt. Ces projets 

pernettront, en définitive d'arrorcer les liens effectifs entre paysans, 

encadrement de base, recherché d'accompagnement et recherche appliquée. 

b) Crédit agricole 

I.e développaœnt du IIDuvement coopératif envisagé par les sociétés 

d'arrénagerrent inplique le développement parallèle des possibilités 

d'accès simplifié au crédit agricole : 

- crédits de campagne (actuellement supportés par les sociétés 

d'intervention), 

- crédits d'équipement pour les équipements aes producteurs. 

Les tentatives actuelles de mise en place d'un système de crédit 

agricole efficient au niveau de chacun des trois Etats méritent d'être 

encouragées (Banque Nationale de Développement Agricole au Mali, Fonds 

National de Développerœnt en Mauritanie et Projet de Caisse Nationale de 

Crédit Agricole au Sénégal) . 

c) Politi~ agricole 

les prix fixés par les Etats et appliqués par les OrganiSil'es 

officiels de commercialisation sont jugés peu incitatifs eu égard aux 

charges de production élevées dont l'évolution est beaucoup plus rapide 

que celles des~-revenus tirés de la vente des produits ; à titre d'exemple 

et pour ne prendre que l'exemple du paddy, le prix varie de 60FCFA/Kg au 

Mali à l'équivalent de 75 FCFA ( 12,5 UM/kg) en Mauritanie. Ce problème a 

souvent retenu l'attention des in~tances de l'OMVS et il apparait qu'ùne har­

monisation des prix agricoles est souhaitable dans le bassin du fleuve Sénégal. 

Tbutefois,une telle harmonisation aura des répercussion importantes sur l'éco­

nomie 
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une telle harmonisation aura des répercussion importantes sur l'économie 

générale des trois Etat-Merrbres et il y a donc lieu de trouver des 

solutions penœttant de réduire les disparités des effets résultant 

d'une telle décision. 

d) Commercialisation 

Bien que le taux de commercialisation soit actuellement faible (de 

l'ordre de 20 à 50 %) du fait d'une part de la faiblesse actuelle du 

niveau de la production et d'autre part des besoins vivriers irrpJrtants 

à satisfaire, l'extension des superficies arrénagées telle que prévue 

dans le programme va continuer à accroitre les flux commercialisés. 

L'accroisserrent de la production, d'une manière générale, va 

oooessi ter l' inplantation d'uni tés de stockage supplérœntaires et de 

décorticage. 

e) Stockage 

La capacité disponible (non carpris les unités de stockage de 

sécurité) est actuellement de 16 000 tonnes. 

La production à canmercialiser en 1984 peut-être estimée à près de 

50 000 tonnes et à près du quadruple à l'horizon 1990. Cet accroisseJOent 

de la production implique la création de nouvelles unités, dont le type 

est à définir (aire, silo, magasin). 

f) Usinage (rizeries) 

. \ 

Ttois grandes rizeries existent actuellement, représentant une capacité de 

traitement d'environ 50 000 tonnes de paddy/an. Oeux autres unités, 

d'une capacité respective de 4 t/h et 6 t/h, sont prévues par la SAEID à 

Richard-Toll (1986-1988) et dans la moyenne·Vallée. 

Trois autres existent en rive droite (Rosso, Boghé et Kaédi). 

L'accroissement de la production cornœrcialisée devrait penœttre 

de saturer les capa ci tés existantes et d'assurer leur neilleure 
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rentabilité. Il devrait égalerœnt justifier la création de nouvelle 

unités. de grande dimension et la multiplication de petites rizeries pour les 

petits périmètres. 

11.5. Infrastructures de communication 

Une bonne infrastructure de carnunication est un facteur prim:>rdail 

parr le dével~t. J)ans le bassin du fleuve Sénégal, la situation de 

cette infrastructure se présente de la manière suivante : 

a) Situation actuelle 

- Le réseau ferroviaire : excentré par rapport à la plus grande 

partie du bassin (rroyenne vallée et elta) , il n'interesse 

particulièrerœnt le Haut Bassin (Kayez) et le elta (Saint-Louis) 

. le akar-Niger relie Dakar à Bamako faisant de Kayes un 

relais important, 

• Saint-Louis est le tenninus (j(' la ligr. ' l)akar-Saint-Louis. 

- Le réseau routier : il relie le bassin avec les capitale 

nationales. Il se caractérise cependant par un manque de "cŒwelu 

routier" penœttant aux escales de bien polariser leur 

arrière-pays • 

• le réseau routier sénégalais : la route goudronnée 

àkar-Saint-Louis est aujourd'hui prolongée jusqu'à Bakel, 

reliant ainsi les gros bourgs du Jeeri : c'est la route du 

Jeeri longeant le fleuve. 

Elle est reliée à Pcxior Madina N' .lli.athébé et Goléré par 

des bretelles goudronnées. Elle est également reliée à 

Cascas, Matarn et Saldé par des pistes stabilisées. 

• OUrossogui est reliée à Linguère par une piste latérite 

viabilisée et stabilisée de plus de 200 km et Bakel est 

reliée à Kidira par une piste stabilisée de quelques 60 km. 
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• le Œseau routier mauritanien : beaucoup mins dense que le 

réseau de la rive gauche, celui-ci est composé de voies 

reliant les escales fluviales à l'intérieur du pays. 

Il s'agit : 

pour les routes goudronnées 

Boghé - Al.eg - Nouakchott . 

Rosso-Nouakchott et 

• pour les pistes : Kaédi - Mbout - Kiffa. 

les pistes plus ou mins stabilisées sont souvent en 

mauvais état. 

Par ailleurs une route goudronnée, de construction récente, 

in~resse la région centrale, reliant Nouakchott-Boutilimit-Al.eg­
Kiffa-Néma. 

Les pistes longeant le fleuve (Walo ou Jeeri) sont difficilement 

praticables en saison des pluies. 

- Le réseau malien : le réseau routier dans le Haut bassin est 

essentiellement à l'état de projet. En effet il n'existe 

pratiquerœnt pas de réseau routier dans le Haut--Bassin. A part 

la route d'accès Mahina-Manantali viabilisée et stabilisée 

(latéritique), il n'existe qu'un réseau de pistes praticables 

partant de Kayes. 

b) Les projets de communication routière 

- Pour le Sénégal : les travaux de désenclavement de la pointe 

Sud-Est de 1' î.le à M:>rphil (secteur Cascas-Saldé), par des 

pistes stabilisées sur digues avec amélioration des passages sur 

bac à M:ldina N'IDiathébé et à N'Goui sur le bué, sont terminés. 

- Pour la Mauritanie : le Ll' e plan mauritanien se propose de 

doubler l'axe central mauritanien par les routes suivantes 

la route Rosso-Boghé d'une longueur de 192 km (coat de 3 
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milliards lM) 

• la rc11te Boghé-Kaédi (100 km) a déjà été construite mais la 

viabilité n'est pennanente. Ainsi le 1~ plill1 prop::>se soi~ une 

réfection sa:tm3ire (50 millions U~:1 ou un L tt.nTBge définitif (400 

millions UM) . 

• Le réseau routier du Sud avec la réalisation d'une série de 

routes en terre, praticables en toutes saisons, sur 400 km d'un 

co(lt de l'ordre de 1 milliard d' UH dont 350 millions environ p::>ur 

le seul désenclavement du site du Gorgol noir. 

Par ailleurs dans le cadre du projet [)IAMA, il est prévu une route 

reliant Saint-Louis à Nouakchott en passant par Ol:AMA, d'une longueur de 

77 km. 

- Pour le Mali : Un plan directeur routier existe pour la région de 

Kayes, dont les axes prioritaires concernent les éléments de 

choix d'un tracé entre Kayes et Banako, un raccordement avec l'axe 

central mauritanien et l'étude de liaison •Tarrbacounda-Kayes. Cette 

dernière, zœnée de concert entre les autorités sénégalaises et 

maliennes, a retenu deux possibilités de liaisons internationales 

entre .Dakar et Bamako : l'une par Kayes et le Nord de la région de 

Kayes et l'autre par Saraya (Sénégal et le Sud de la région de 

Kayes). 

..i. 
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11. 6. Evaluation du programme d'investissement 1984-1990 

L'investissement nécessaire à la réalisation du programme 1984-1990 

couvre les coilts d' arrénagerrent et équipenents, les études à entreprendl::e 

au cours de cette période, la fornation et l' encadrerrent, le matériel· 

agricole de production. 

Les hypothèses retenues pour cette évaluation des investissements 

sont : 

- Arrénagaœnts et équiperœnts 

• pour les pér~tres villageois en Mauritanie et au Sénégal 

+type A 

+ type B 

. pour les pér.irrètres noyens en Mauritanie 

500 000 FCFA/ha 

800 000 FCl.-'A/ha 

et au Sénégal •••••.•••.•••••••••.•....... 1 700 000 FCFA/ha 

• pour les grands périrrètres en Mauritanie et 

au Sénégal 

+Mauritanie : .•........•••••••....... 3 500 000 FCFA/ha 

+Sénégal : .•.•...•.••••....•......... 2 500 000 FCFA/ha 

. pour les périrrètres du Haut bassin au Mali 

+ pér~tres villageois : .............. 1 000 000 F'CFA/ha 

+ noyens pér~tres: ................. 2 500 000 FCFA/ha 
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- Formation et Encadraœnt 

pour les trois prerni~res années 

+ grands et noyens périmètres : ...... . 

+ ~rimêtres villageois: •........•••. 

Apr~s les trois premi~res années d .· mise en 

va le-w:- , on a retenu : . . . . . . . . . . . . .. ...... . 

-Matériel agricole pour l'exploitation 

•. 

200 000 FCFA/ha/an 

180 000 FCFWha/an 

5 000 F'CFA/ha/an 

Il s'agit d'un équipement léger permettant aux paysans de lever les 

goulots d'~tranglement dus au chevauchement des calendriers culturaux, 

dans la perspective de l'intensification des cultures, et d'éviter les 

travaux pénibles de labour sur sols très lourds. 

' 
L'expérience menée au niveau des CUMA (Coopérative d'Utilisation du 

Matériel .Agricole) a rrontré que le minimum de matériel (1) agricole 

d'exploitation, pour une superficie de 60 hectares en double culture 

intégrale, se c:x:npose cœrœ suit : 

- 2 tracteurs de 70 CV chacun, 

- 2 charrues, 

- 2 offsets, 

- 2 billonneuses à soc, 

- 2 serroirs (ou serroirs à mains), 

- 2 batteuses, 

- 20 pulvérisateurs à dos, 

- 1 remorque 4,5 tonnes à 4 roues, 

- 1 décortiqueusEt 

- 15 % de pi~ces détachées, 

- petit outillage. 

(1) La traction animale sera utilisée chaque fois que cela sera 

possible. 
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·r 

L' investissenent est estirré à 45 cxx:> cxx:> F'CFA pour 60 ha 

exploitables en double culture intégrale, soit 750 000 FCFA/ha. 

- Etudes 

Pour évaluer les besoins en études pour la période 1984/1990, il a 

été retenu le taux de 10 % du coût des réalisations pour la nê"œ 

péricxle. 

Investissenents correspondant au p.r_s>g ..... ~r.;;;:arme=::.___:d:..'..:.:arren=~~a:.....goo~...eren:__;_...;;.t..;_s 

hydroagricoles 1984-1990 de l 'OOVS (Milliards aè FCFA) 

Un programre d' anénagerœnts hydroagricoles aussi irrportant que celui de 

1 'G1VS exigP. des investisserœnts considérables. En début 1984, ils 

peuvent être estimés pour la période 1984/1990 à près de 143 milliards 

500 millions de FCFA ainsi répartis 

- Arrénagerœnts et équiperent : 86 soit 60 % 

-Etudes .................. 8,6 soit 6 % 

- Formation et encadrerœnt 5 soit 3,5 % 

- Matériel agricole de 

production ............. 26,5 soit 18,5 % 

- Recherche/Oéveloppement 16 soit 11% 

- Evaluation et Planification :1,4 soit 1 % 

L'exécution de ce programœ hydroagricole ne peut être rrenée à bien 

que si des actions particulières, définies de façon précise, 

l'accompagnent et la soutiennent dans des domaines aussi variés que : 

- la Formation et la Recherche dont il a été déjà question par 

ailleurs 

- la mise au point des méthcxles de développerrent actuellerœnt rrenée 

dans le cadre du projet "Assistance technique au Haut -

Cœmissariat de 1 'OOVS pour le développerrent agricole" financé 

par le PNUI:S et exécuté par la FAO. 
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~ CORRESPC.NDANT AU POCGW9Œ o!~ HYDOOAGRIOOLES 

19a4-1990 de l'OMVS (FCFA : 106) 

Période 19a4/19a7 i . Période 19aa/1990 

P.V M.P G.P :Autre Total :P.V M.P G. P : Autre: Total 

. . . 

63 (bis) 

Période 19a4/1990 

P.V M.P G.P :Autre :Total 

énagements/Equi_perœnt :7 229 ;13 034;15 410; :35 673 7 200:2a 100:15 ooo: 50 300 :14 279~34 622~30 410~ :as 973 

. 
Etudes 723 1 303; 1 541: 3 567 

. 
ormation et Encadrement :1 173 

tériel agricole de production: 

echerche agronomique 
phase ll(USAID/OMVS 

projet fourrager dans le 
delta 

ise au fX)int des rréthodes ge 
évelop. (implantation 30 CUMA): 

uivi des performances et 
lanification continue 

2 a23 

4 924: 3 570: a 494 

:3 633 3 633 

. 
"1 679 1 679 

3 542= 3 542 

aoo aoo 

. . 

2 a10: 
. 

720: 1 soo: . 

1 a27: 277: 92: . 

4 325:10 350: 3 375: 

5 313: 

a 597 42a: 3 462: 
. 

5 030 1 3 041: 

2 196 3 ooo· 1 234: ?as: 5 019 . 

1a 050 4 325:15 274: 6 945: :26 544 

: 
1 a16: 1 a16 :5 449 :5 449 

. 
"1 679 "1 679 

5 313 a ass :a 855 

600: 600 :1 400 :1 400 

. ~·-. 

Total :9 125 :23 760:21 214:6 112 :60 211 :14 072:46 as0:19 967: 2 416: a3 305 :23 032:63 447~"41 181:a 52a ~143 ?1&1 

63 (bis) 



Les résultats positifs enregistrés par ce projet dans 

l'implantation de Coopératives d'Utilisation du Matériel agricole 

(OJW\ pilotes) ont arrené 1 'CMVS à élargir l'expérience au ni veau des 

trois pays-membres. 

- L'équipement en matériel agricole de groupement de producteurs, 

en vue d'une responsabilisation effective des exploitants et d'une 

intensificat~on plus grande de~ cultures. _bàns ce dOI'Iaiœ, un équilibre 

dynamique est à rechercher pour une asscx~iation efficace et rentable 

machine/hennE, la mécanisation devant concerner, surtout, les opérations 

ne pouvant être réalisées correcterœnt ou à tenps, · par le travail 

humain, . ou la traction animale 

- 1' évaluation des performances et la planification continue des 

activités du développexœnt. A ce sujet, il convient de poursuivre 

les opérations actuellement menées au sein de la Cellule d'évaluation de 

l'CMVS qui est un véritable outil de surveillance et d'analyse de 

l'impact social du développement. 

11.7. Rôle de l'OMVS dans la réalisation du programme de 

dévelc:pperrent agricole du bassin du fleuve Sénégal 

La restonsabilité de 1 'CMVS dans le programre de développerrent 

agricole a été souvent évoquée. 

Il paraît évident que le Haut-caunissariat de 1 'CMVS se doit 

d'assurer une coordination et une harnonisation de 1 'enserrble des 

activités liées au développarent rural du bassin du fleuve Sénégal. 

oeux départements au sein du Haut Carmissariat s'occupent du 

dévelcppement du secteur rura 1. 

a) IDirectian du Développement et de la Coordination 

Cette direction technique, qui s'occupe du développarent (rural et 

industriel) et de la coordination, consacre une grande partie de ses 

activités aux problèmes agricoles. 
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b) I:'Jirection de la Fomation et de la Prœotion Hunaine 

Cette direction s'occupe de la formation et de la prograit~TEtion des 

ressources humaines devant assurer le développement du bassin du fleuve 

Sénégal. ·, 

L' CMVS, à travers sa pli.rection du Léveloppement et de la 

Coordination, devra élaborer en raptX>rt avec les services nationaux 

CCII:pétents des plans de développerœnt intégré du bassin du fleuve 

Sênêgal pour le court, noyen et long tenœs. 

Pour cela, elle devra 

- renforcer son suivi des activités de recherches agronaniques en 

assurant une meilleure liaison recherche-développement, 

-assurer un meilleur suivi et veiller à l'harnnnisation des 

programœs nationaux d' arrénagerrent 1 

- promouvoir des actions pilotes de développement telles que les 

Coopératives d'Utilisation du Matériel Agricole et l'expérience 

de petite et rroyerme rrécanisation en accord avec les structures 

nationales de développerœnt 1 

- mener des études à caractère économique ou institutionnel devant 

permettre une harnnnisation des politiques nationales de dévelop­

pement (problèmes fonciers, politique de subvention et autres 

problèmes socio-éconamiques) , 

- assurer une évaluation pemanente et une planification continue 

des actions menées (ou à mener) par les organisrres de 

développaœnt 1 

-assurer une bonne diffusion de l'information au niveau des Etats1 
- aider les Etats à la recherche de financements. 
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Eh fait, 1 'analyse des dispositions statutaires des docurœnts de 

base de 1 'Organisation rrontre que 1' CMVS est Cbtée de pouvoirs lui 

penœttant de jouer pleinerrent le rôle qui lui incorrbe. 

a) Convention portant création de l'Organisation pour la Mise en 

valeur du Fleuve Sénégal : (œ.vs du 11 mars 1972) 

Cette convention arrendée en son article 14, par la conférence des 

Chefs d'Etat et de gouvemerœnt le 11 décembre 1979, prévoit, nous 

citons : 

-"le Haut-ccmnissaire peut-être chargé par un ou plusieurs Etats de 

1' exécution des études et ducontrôle des travaux relatifs à 

1 'anénagaœnt des péri.rrètres dans la vallée du fleuve Sénégal", fin de 

citation. 

b) Convention relative au statut du fleuve Sénégal 

Au titre 111, exploitation agricole et industrielle à l'article 4, 

on lit : 

"aucun projet susceptible de rrodifier d'une manière sensible les 

caractéristiques du régirœ du fleuve, ses conditions de navigabilité 

d'exploitation agricole ou industrielle, l'état sanitaire des eaux, les 

caractéristiques biologiques de sa faune ou de sa flore, son plan d'eau, 

ne peut être exécuté sans avoir été au préalable approuvé par les Etats 

contractants après discussions et justifications des oppositions 

éventuelles". 

Les projets devront faire apparaître leurs incidences sur le régine 

du fleuve, ses conditions de navigabilité, d'exploitation agricole ou 

industrielle, 1 'état sanitaire des eaux, les caractéristiques 

biologiques de sa faune et de sa flore, ainsi que les besoins en eau 

appelés et le plan d'eau. 

Les Etats contractants doivent être nfornés . n tercps utile de tout 

projet intl!ressant l'exploitation du fleuve. 

66 

l 



, 

c) Organisrres subsidiaires 

1. La conmission Pernanente des Faux (C. ·pE) 

Dans le rêglerrent intérieur de cette Conmission Permanente des 

Faux, au titre n : attributions, on peut lire à l'article 11 les 

dispositions suivantes : 

~ns le cadre des dipositians de l'article 4 de la Convention 

relative aux Statuts du fleuve Sénégal, la Comnission érœt des avis 

et des rea:mnandations au Conseil des Ministres en ce qui concerne 

notamœnt : 

a) - les principes et les nodalités de la répartition équita­

ble des eaux du fleuve Sénégal entre les Etats d'une part, et 

d'autre part entre les secteurs d'utilisation de l'eau (énergie, 

irrigation, navigation), avant et après la régularisation du fleuve. 

b) - l'instruction des demandes d'utilisation de l'eau et des 

projets d'arrénagerrent susceptibles de rrodifier d'une manière sensible 

les caractéristiques du régirre du fleuve Sénégal, ses conditions de 

navigabilité, d'exploitation agricole ou industrielle, l'état sanitaire 

de ses eaux, les caractéristiques biologiques de sa faune et de sa 

flore, son plan d'eau. 

c) - la règlementation de l'utilisation équitable de l'eau avant et 

après la régularisation du fleuve. 

d) la règlaœntation de la conservation quantitative et 

qualitative de l'eau du fleuve. 

Il reste entendu que 1' appréciation des préjudices éventuels causés 

par les rrodifications sus indiqués en (b) relève de la seule cœpétence 

de la Carmission". 

2. Cani té Inter-Etat de la Recherche et du ])éveloppe.rrent Agricoles 
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(C. I.E.R.J)i.A.) 

Dans le règlerœnt intérieur du CIERjA, au titre lll, attributions, 

on lit aux articles suivants les dispositions ci-après : 

Article 1 : "le CIERM" étudie et propose des prograrnœ d' intérêt 

camun dans les divers dœaines de la recherche et du développaœnt 

agricoles confonnérœnt aux objectifs de développaœnt intégré fixés 

par les Etats rrenbres de 1 'CMVS" • 

Article 5 "le CIERPA" est notarnœnt chargé 

- d'examiner périodiquerrent les résultats obtenus et de proposer 

les prograrnœs à mener après en avoir évalué les coOts et 

déterminé les modalités d'exécution, 

-de formuler à l'attention des organismes de développement rural 

des reccmnandations concernant l'utilisation, le suivi et la 

consolidation des résultats acquis en matière de recherche et de 

développement agricoles. 

- d'étudier et de proposer les voies et rroyens propres à renforcer 

les structures nationales de recherches agricoles et à favoriser 

la mise en pratique du concept liaison recherche-développement au 

niveau des Etats rœrnbres. 

Article 6 : le "CIER.DA" assiste les services et organismes 

nationaux concernés par la prograrnnation, CXJOrdonne les actions de 

développement dans le bassin du fleuve Sénégal, en vue d'une 

parfaite intégration agriculture-élevage-forêts. 

Article 7 : "le CIERbA" assure, par l'intennédiaire de son 

secretariat le suivi de la réalisation des programmes de recherche, 

d'aménagement et de développement agricoles retenus au niveau des 

Etats -rrenbres et établit des rapports périodiques destinés au 

Conseil des Ministres pour l'informer notamment de tout retard ou 

de toutes contraintes constatés dans l'exécution des dits 

programmes" . 
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Conclusicns 

les Etats -rrarbres de 1 'CMVS fondent à des degrés di vers de grands 

esp::>irs sur le développenent agricole du bassin fcndé · $ur 

1' intensification des cultures irrigués que rendront possibles les 

barrages de J)iama et Manantali. les objectifs principaux fixés par les 

Etats-rrerbres à cet i.rrqx>rtant projet de nùse en valeur visent, à la 

fois, à arréliorer les revenus des paysans du bassin et à perrrettre à 

chacun des pays d'atteindre l'autosuffisance alimentaire. Ils prévoient 

aussi la création d'un flux nouveau d' exp:>rtations agricoles dans le 

cadre d'une diversification des cultures. 

La décision de construire les barrages de J)J.ama et de Manantali 

ccnduit à une situation nouvelle non seulement sur le plan technique 

nais aussi sur le plan éconanique dont il convient de rœsurer à la fois 

les avantages et les risques. Elle engage, en tout cas, les trois pays 

de l'CMJS dans un processus qui les condarrUle à réussir, dans un délai 

historiquarent court, la nùse en valeur agricole du bassin par la 

réalisation progressive d'infrastructures dont le coüt total est 

plusieurs fois supérieur à celui des barrages. ès investissements aussi 

importants obligent à engager rapidement l'agriculture paysanne 

sur une voie de production agricole intensive comportant la 

réalisation de surplus comrercialisables d'ailleurs nécessaires pour 

l'autosuffisance alinentaire des trois pays concen1és. 

I.e rytlure d' arrénagerœnt préconisé dans ce docurœnt térroigne de la 

ferrre volonté des Sociétés Nationales de développerœnt d'aller de 

l'avant. Il tient égalerœnt conpte des projets en cours d'exécution, de 

ceux déjà financés et de la phase transitoire de restructuration dans 

laquelle les sociétés sont engagées. 

En ce qui concerne la nùse en valeur du Haut-Bassin du fleuve 

Sénégal, celle-ci nécessite des études de base qui devront perrœttre de 

recenser les potentialités et de procéder au tracé du réseau de 

oammunication en vue de désenclaver cette région . Il est donc urgent 

d'entreprendre ces études de base. 
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Le financement du programme de développement du bassin du fleuve 

Sénégal doit, quant à lui, être entrepris dans le cadre d'une 

planification régionale pour éviter des incohérences et la dispersion 

des rroyens disponibles. [)ims ce contexte, le rôle de l'CMVS consistant à 

coordonner, à superviser et à suivre les actions menées dans le bassin 

doit être corrpris dans le sens d'une conplémentarité entre les sociétés 

et organisrœs chargés du développerrent et le Haut-cornnissariat de 

l'o.M.v.s .. 

70 

,,.. .... ~ •' 

,,. --· 

' 


	117360001
	117360002
	117360003
	117360004
	117360005
	117360006
	117360007
	117360008
	117360009
	117360010
	117360011
	117360012
	117360013
	117360014
	117360015
	117360016
	117360017
	117360018
	117360019
	117360020
	117360021
	117360022
	117360023
	117360024
	117360025
	117360026
	117360027
	117360028
	117360029
	117360030
	117360031
	117360032
	117360033
	117360034
	117360035
	117360036
	117360037

